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Cadr' Academy 6 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1748 Luxembourg, 4, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 182.668.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the sixth day of December.

Before Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg;

Was held an extraordinary general meeting of the shareholders of Cadr'Academy 6 (the "Meeting"), a société par
actions simplifiée, incorporated and existing under the laws of France, having its registered office at 6 Place de la Madeleine,
75008 Paris, France, registered under number 94 569 392 RCS Paris (the "Company").

The Meeting was opened at 4.00 p.m., with Mrs. Fanny Kindler, lawyer, residing in Luxembourg, in the chair, who
appointed as secretary and scrutineer Mr. Mickaël Emeraux, maître en droit, residing in Luxembourg.

The Meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to state:

I. That the shareholders represented, the proxies of the represented shareholders and the number of their shares are
shown on an attendance list; this attendance list, signed by the proxies of the represented shareholders and by the board
of the Meeting, will remain annexed to this deed to be filed at the same time with the registration authorities. The proxies
of the represented shareholders, initialled "ne varietur" by the appearing partiy will also remain annexed to this deed;

II. That all the shares representing 100% of the share capital of the Company are represented at the present Meeting
and so that the Meeting which the shareholders have had due notice of can validly decide on all the items of the agenda
which are known to the shareholders;

III. that by decision of the general meeting of shareholders of the Company validly adopted on 29 November 2013 and
by decision of the board of directors of the Company validly adopted on 29 November 2013, copies of which shall remain
annexed to the present deed, it has been resolved to transfer the registered office and central administration of the
Company from France to Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, effective as of the date hereof without the Company
being dissolved but with full corporate and legal continuance. All formalities required under the laws of France, to give
effect to that resolution have been duly performed;

IV. that it results from a valuation report dated 6 December 2013 established by FPS Audit S.à r.l., in its capacity as
independent auditor (réviseur d'entreprises agréé), that the net assets of the Company correspond at least to the value
of the share capital of the Company.

V. That the agenda of the Meeting is worded as follows:

1. acknowledgement and confirmation of the transfer of the registered office, the principal establishment and central
administration of the Company from France to the Grand Duchy of Luxembourg, with effect as of the date of the present
Meeting held for that purpose, without the Company being dissolved but with full corporate and legal continuance;

2. adoption by the Company of the legal form of a Luxembourg public limited liability company (société anonyme) with
the name Cadr'Academy 6 S.A. and acceptance of the Luxembourg nationality arising from the transfer of the registered
office, principal establishment and central administration of the Company to the Grand Duchy of Luxembourg;

3. acknowledgment of the valuation report prepared by a réviseur d'entreprises agréé and the resulting net asset value
and share capital of the Company;

4. creation of two (2) classes of shares referred to as ordinary shares and preferred shares ADP PP, having specific
rights and obligations set out in the Company's articles of association as amended pursuant to the resolution 6) below;

5. increase of the share capital of the Company by an amount of twenty-seven thousand seven hundred fifty euro and
eighty-three cents (EUR 27,750.83) in order to raise it from its current amount of three thousand two hundred forty-
nine euro and seventeen cents (EUR 3,249.17) up to thirty-one thousand euro (EUR 31,000) through the issuance of two
millions seven hundred seventy-five thousand eighty-three (2,775,083) preferred shares ADP PP, having a par value of
one cent (EUR 0.01) each;

6. amendment and complete restatement of the Company's articles of association so as to conform them to the laws
of Luxembourg, as a consequence of the Company becoming a Luxembourg law governed company subject to the Lu-
xembourg law on commercial companies dated 10 August 1915, as amended (the "Law");

7. acknowledgment of the resignation of the current directors of the Company and granting of full discharge (quitus)
for the performance of their duties as directors of the Company from the date of their appointment until the date of
their resignation;

8. statutory appointments;

9. establishment of the registered office of the Company at 4, rue Lou Hemmer, L-1748 Luxembourg, Grand Duchy
of Luxembourg;

10. miscellaneous.

I. The Meeting decides the following resolutions:

10418



L U X E M B O U R G

First resolution

The Meeting resolves to transfer the registered office, principal establishment, central administration and place of
effective management of the Company from France to the Grand Duchy of Luxembourg with effect as of the date of the
present deed, without the Company being dissolved but with full corporate and legal continuance. The Meeting further
declares that all formalities required under the laws of France to give effect to such transfer have been duly performed.

Second resolution

The Meeting resolves that the Company adopts the form of a Luxembourg public limited liability company (société
anonyme) with the name Cadr'Academy 6 S.A., accepts the Luxembourg nationality and shall as from the date of the
present deed be subject to the laws of the Grand Duchy of Luxembourg.

Third resolution

The Meeting acknowledges that the net assets of the Company correspond at least to the value of the share capital
of the Company, have been confirmed according to the terms of a valuation report dated 6 December 2013, established
by FPS Audit S.à r.l., in its capacity as independent auditor (réviseur d'entreprises agréé), a société à responsabilité limitée,
having its registered office at 19, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with
the Luxembourg trade and companies register under number B159.674.

The conclusion of the report is as follows: "Sur base des vérifications effectuées telles que décrites ci-dessus, nous
n'avons pas d'observation à formuler sur le transfert de siège social de la France vers le Luxembourg ni sur la valeur
globale de l'apport autre qu'en numéraire pour un montant total de EUR 3 249,17 représenté par 324 917 actions de la
société CADR'ACADEMY 6 et qui correspond au moins au nombre et au pair comptable des actions à émettre en
contrepartie pour un montant total de EUR 3 249,17 représenté par 324 917 actions de valeur nominale de EUR 0,01
de la société CADR'ACADEMY 6 S.A. de futur droit luxembourgeois à constituer.

Le transfert de siège social ne pourra être effectif que si, et seulement si, durant l'assemblée devant se tenir devant
notaire le 06 Décembre 2013, une augmentation de capital d'un montant de EUR 27 750,83 afin de le porter de son
montant actuel EUR 3 249,17 à un montant de EUR 31 000,00 parl'émission de 2 775 083 actions de préférence ayant
une valeur nominale de EUR 0,01 chacune, se tienne valablement juste après la décision relative au transfert de siège
social de la société. Sans cette augmentation de capital de la société, le transfert de siège social ne pourra être valable.

Dès lors et suite à cette augmentation de capital d'un montant de EUR 27 750,83, le capital de la société s'élèvera à
EUR 31 000 représenté par 324 917 actions ordinaires et 2 775 083 actions de préférence ayant chacune une valeurno-
minale de EUR 0,01, correspondant au capital social minimum requis par la loi pour une Société Anonyme de droit
luxembourgeois".

Fourth resolution

The Meeting resolves to create two (2) classes of shares referred to as ordinary shares and preferred shares ADP PP,
whereby each share shall have a nominal value of one cent (EUR 0.01) and to convert all the three hundred twenty-four
thousand nine hundred seventeen (324,917) existing shares into three hundred twenty-four thousand nine hundred se-
venteen (324,917) ordinary shares.

The above classes of shares have the specific rights and obligations set out in the Company's articles of association as
amended pursuant to the resolution 6) below, which amendments are effective immediately.

Fifth resolution

The Meeting resolves to increase the share capital of the Company by an amount of twenty-seven thousand seven
hundred fifty euro and eighty-three cents (EUR 27,750.83) in order to raise it from its current amount of three thousand
two hundred forty-nine euro and seventeen cents (EUR 3,249.17) up to thirty-one thousand euro (EUR 31,000) through
the issuance of two millions seven hundred seventy-five thousand eighty-three (2,775,083) preferred shares ADP PP,
having a par value of one cent (EUR 0.01) each and having specific rights such as detailed in the Company's articles of
association, as amended pursuant to the resolution 6) below (each a "New Share" and together the "New Shares").

The New Shares have been subscribed and paid up by Magnolia (BC) Holdco S.à r.l., a société à responsabilité limitée,
incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 4, rue Lou
Hemmer, L-1748 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, having a share capital of EUR 4,242,250 and registered with
the Luxembourg Trade and Companies' Register under number B 178.693 (the "New Shareholder"), here represented
by Mrs. Fanny Kindler, lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal, by a contribution in
cash.

The contribution of twenty-seven thousand seven hundred fifty euro and eighty-three cents (EUR 27,750.83) for the
New Shares will be allocated entirely to the share capital of the Company.

The proof of the existence of the above contribution in cash has been produced to the undersigned notary.

As a result of the above resolutions, the New Shareholder enters the Meeting and deliberates on the following reso-
lutions:

10419



L U X E M B O U R G

Sixth resolution

As a result of the previous resolutions, the Meeting resolves to amend and completely restate the articles of association
of the Company so as to conform them to Luxembourg laws.

The restated articles of association of the Company shall as from now be read as follows:

"A. Name - Purpose - Duration - Registered office

Art. 1. Name. There exists a public company limited by shares (société anonyme) under the name Cadr' Academy 6
S.A. (hereinafter the "Company") which shall be governed by the law of 10 August 1915 concerning commercial companies,
as amended (the "Law"), as well as by the present articles of association.

Art. 2. Purpose.
2.1 The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign

companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner as well
as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, management, control and
development of its portfolio. This includes but is not limited to investment in, acquirement of, disposal of, granting or
issuing of preferred equity certificates, intragroup loans, bonds, notes debentures and other debt instruments, shares,
warrants and other equity instruments or rights, including, but not limited to, shares of capital stock, limited partnership
interests, limited liability company interests, preferred stock, securities and swaps, and any combination of the foregoing,
in each case whether readily marketable or not, and obligations (including but not limited to synthetic securities obliga-
tions) in any type of company, entity or other legal person.

2.2 The Company may also provide assistance in any form including but not limited to the granting of advances, loans,
money deposits and credits as well as the providing of pledges, guarantees, liens, mortgages and any other form of
securities, in any kind of form) to the Company's subsidiaries and to entities which form part of the same group of
companies as the Company. The Company may provide the same kind of assistance to undertakings which are part of
the same group of companies which the Company belongs to or to third parties, provided that doing so falls within the
Company's best interest and does not trigger any license requirements.

2.3 The Company may raise funds especially through borrowing in any form or by issuing any kind of notes, securities
or debt instruments, bonds and debentures and generally issue securities of any type.

2.4 The Company may grant pledges, guarantees, liens, mortgages and any other form of securities as well as any form
of indemnities, to Luxembourg or foreign entities, in respect of its own obligations and debts.

2.5 In general, the Company may carry out any commercial, industrial, financial, real estate or intellectual property
activities and engage in such other activities as the Company deems necessary, advisable, convenient, incidental to, or not
inconsistent with, or useful in accomplishment of these purposes.

Art. 3. Duration.
3.1 The Company is incorporated for an unlimited period of time.

3.2 It may be dissolved at any time and without cause by a resolution of the general meeting of shareholders, adopted
in the manner required for an amendment of these articles of association.

Art. 4. Registered office.
4.1 The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

4.2 Within the same municipality, the registered office may be transferred by decision of the board of directors. It may
be transferred to any other municipality in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the general
meeting of shareholders, adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

4.3 Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution
of the board of directors.

4.4 In the event that the board of directors determines that extraordinary political, economic or social developments
have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office,
the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances;
such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, shall remain a Luxembourg company.

B. Share capital - Shares

Art. 5. Share capital.
5.1 The Company's share capital is set at thirty-one thousand euros (EUR 31,000), represented by fully paid-up shares,

consisting of:

- three hundred and twenty-four thousand nine hundred and fourteen (324,914) ordinary shares, with a nominal value
of one cent (EUR 0.01) each; and

- two million seven hundred and seventy-five thousand eighty-three (2,775,083) preferred shares ADP PP, with a
nominal value of one cent (EUR 0.01) each (each a "Share" and together the "Shares").
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5.2 The Company's share capital may be increased or reduced by a resolution of the general meeting of shareholders
adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

5.3 Any new shares to be paid for in cash shall be offered by preference to the existing shareholder(s). In case of
plurality of shareholders, such shares shall be offered to the shareholders in proportion to the number of shares held by
them in the Company's share capital. The board of directors shall determine the period of time during which such
preferential subscription right may be exercised. This period may not be less than thirty (30) days from the date of dispatch
of a registered letter sent to the shareholder(s), announcing the opening of the subscription period. The general meeting
of shareholders may limit or suppress the preferential subscription right of the existing shareholder(s) in the manner
required for an amendment of these articles of association.

Art. 6. Shares.
6.1 The Company's share capital is divided into Shares, each of them having the same nominal value.

6.2 The Shares of the Company are in registered form.

6.3 All Shares shall be identical in all respects save as otherwise provided in these articles of association or in any
agreement between the shareholders of the Company in respect of their investment therein.

6.4 The Company may have one or several shareholders.

6.5 The death, suspension of civil rights, dissolution, bankruptcy or insolvency or any other similar event regarding any
of the shareholders shall not cause the dissolution of the Company.

Art. 7. Register of shares - Transfer of shares.
7.1 A register of shares shall be kept at the registered office, where it shall be available for inspection by any shareholder.

This register shall contain all the information required by the Law. Ownership of shares is established by registration in
said share register. Certificates of such registration shall be issued upon request and at the expense of the relevant
shareholder.

7.2 The Company will recognise only one holder per share. In case a share is owned by several persons, they shall
appoint a single representative who shall represent them towards the Company. The Company has the right to suspend
the exercise of all rights attached to that share until one person has been designated as representative in relation to the
Company.

7.3 The shares are freely transferable subject to the provisions of Law.

7.4 Any transfer of shares shall become effective towards the Company and third parties either (i) through the re-
cording of a declaration of transfer into the register of shares, signed and dated by the transferor and the transferee or
their representatives, or (ii) by the Company upon notification of the transfer to, or upon the acceptance of the transfer
by the Company.

Art. 8. Redeemable Shares.
8.1 The Shares are redeemable shares in accordance with the provision of article 49-8 of the Law. Subscribed and fully

paid-in Shares shall be redeemable on a pro rata basis of Shares of each class held by each holder upon request of the
Company in accordance with the provisions of article 49-8 of the Law. The redemption of the Shares can only be made
by using sums available for distribution in accordance with article 72-1 of the Law (distributable funds, inclusive of the
extraordinary reserve established with the funds received by the Company as an issue premium) or the proceeds of a
new issue made with the purpose of such redemption. Shares bear no voting rights, and have no rights to receive dividends
or the liquidation proceeds. Redeemed shares may be cancelled upon request of the board of directors by a positive vote
of the general meeting of shareholders held in accordance with articles 10 and 11.

8.2 Special Reserve. An amount equal to the nominal value, or, in the absence thereof, the accounting par value, of all
the shares redeemed must be included in a reserve which cannot be distributed to the shareholders except in the event
of a capital reduction of the subscribed share capital; the reserve may only be used to increase the subscribed share capital
by capitalization of reserves.

8.3 Redemption Price. Except as provided otherwise in these articles of association, the redemption price of the Shares
shall be calculated by the board of directors, or by such person appointed by the board of directors, on the basis of the
net asset value of all assets and liabilities of the Company. The net asset value of the Company's Shares shall be expressed
as a per share figure and shall be determined in respect of any valuation day by dividing the net assets of the Company,
being the value of the Company's assets less its liabilities at close of business on that day, by the number of shares of the
Company then outstanding at such close of business, in accordance with the rules the board of directors shall regard as
fair and equitable. In the absence of any bad faith, gross negligence or overt error, any calculation of the redemption price
by the board of directors shall be conclusive and binding on the Company and on its present, past and future shareholders.

8.4 Redemption Procedure. At least fifteen (15) days prior to the redemption date, written notice shall be sent by
registered mail or internationally recognized overnight courier to each registered shareholder of the Shares to be re-
deemed, at his or her address last shown in the shareholders register of the Company, notifying such holder of the number
of shares so to be redeemed, specifying the redemption date, the redemption price and the procedures necessary to
submit the Shares to the Company for redemption. Each holder of Shares to be redeemed shall surrender the certificate
or certificates, if any, issued in relation to such Shares to the Company. The redemption price of such Shares shall be
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payable to the order of the person whose name appears on the share register as the owner thereof on the bank account
provided to the Company by such shareholder before the redemption date.

C. General meetings of shareholders

Art. 9. Powers of the general meeting of shareholders. The shareholders exercise their collective rights in the general
meeting of shareholders. Any regularly constituted general meeting of shareholders of the Company shall represent the
entire body of shareholders of the Company. The general meeting of shareholders is vested with the powers expressly
reserved to it by the Law and by these articles of association.

If the Company has only one shareholder, any reference made herein to the "general meeting of shareholders" shall
be construed as a reference to the "sole shareholder", depending on the context and as applicable and powers conferred
upon the general meeting of shareholders shall be exercised by the sole shareholder.

Art. 10. Convening of general meeting of shareholders.
10.1 The general meeting of shareholders of the Company may at any time be convened by the board of directors or,

as the case may be, by the statutory auditor(s).
10.2 It must be convened by the board of directors or the statutory auditor(s) upon written request of shareholders

representing at least ten percent (10%) of the Company's share capital. In such case, the general meeting of shareholders
shall be held within a period of one (1) month from receipt of such request.

10.3 The convening notices for every general meeting shall contain the date, time, place and agenda of the meeting
and shall be made through announcements published twice, with a minimum interval of eight (8) days, and eight (8) days
before the meeting, in the Memorial and in a Luxembourg newspaper. Notices by mail shall be sent eight (8) days before
the meeting to the registered shareholders, but no proof needs to be given that this formality has been complied with.

Where all the shares are in registered form, the convening notices may be made by registered letters only and shall
be dispatched to each shareholder by registered mail at least eight (8) days before the date scheduled for the meeting.

10.4 If all of the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders, and have waived any
convening requirement the meeting may be held without prior notice or publication.

Art. 11. Conduct of general meetings of shareholders.
11.1 The annual general meeting of shareholders shall be held in Luxembourg at the registered office of the Company,

or at such other place in Luxembourg as may be specified in the convening notice of meeting, on the first Monday of June
at 10:00 o'clock (a.m.). If such day is a legal holiday, the annual general meeting shall be held on the next following business
day. Other meetings of shareholders may be held at such place and time as may be specified in the respective convening
notices of meeting.

11.2 A board of the meeting shall be formed at any general meeting of shareholders, composed of a chairman, a
secretary and a scrutineer, each of whom shall be appointed by the general meeting of shareholders and who need neither
be shareholders, nor members of the board of directors.

The board of the meeting shall especially ensure that the meeting is held in accordance with applicable rules and, in
particular, in compliance with the rules in relation to convening, majority requirements, vote tallying and representation
of shareholders.

11.3 An attendance list must be kept at any general meeting of shareholders.
11.4 A shareholder may act at any general meeting of shareholders by appointing another person as his proxy in writing

or by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication. One person may represent several or even
all shareholders. The board of directors may determine other conditions that must be fulfilled by shareholders for them
to take part in any general meeting of shareholders.

11.5 Shareholders taking part in a meeting by conference call, through video conference or by any other means of
communication allowing their identification and allowing that all persons taking part in the meeting hear one another on
a continuous basis and allowing an effective participation of all such persons in the meeting, are deemed to be present
for the computation of the quorums and votes, subject to such means of communication being made available at the place
of the meeting.

11.6 Each shareholder may vote at a general meeting through a signed voting form sent by post, electronic mail, facsimile
or any other means of communication to the Company's registered office or to the address specified in the convening
notice. The shareholders may only use voting forms provided by the Company which contain at least the place, date and
time of the meeting, the agenda of the meeting, the proposal submitted to the decision of the meeting, as well as for each
proposal three boxes allowing the shareholder to vote in favour of, against, or abstain from voting on each proposed
resolution by ticking the appropriate box.

11.7 Voting forms which, for a proposed resolution, do not show only (i) a vote in favour or (ii) a vote against the
proposed resolution or (iii) an abstention are void with respect to such resolution. The Company shall only take into
account voting forms received prior to the general meeting which they relate to.

Art. 12. Quorum and Vote.
12.1 Each share is entitled to one (1) vote.
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12.2 Except as otherwise required by the Law or these articles of association, resolutions at a general meeting of
shareholders duly convened shall not require any presence quorum and shall be adopted at a simple majority of the votes
validly cast, regardless of the portion of capital represented. Abstentions and nil votes shall not be taken into account.

Art. 13. Amendments of the articles of association. Except as otherwise provided herein, these articles of association
may be amended by a majority of at least two-thirds of the votes validly cast at a general meeting at which more than half
of the Company's share capital is present or represented. In case the second condition is not satisfied, a second meeting
may be convened in accordance with the Law and these articles of association which may deliberate regardless of the
proportion of the share capital represented and at which resolutions are taken at a majority of at least two-thirds of the
votes validly cast. Abstentions and nil votes shall not be taken into account.

Art. 14. Change of nationality. The shareholders may not change the nationality of the Company otherwise than by
unanimous consent of all shareholders.

Art. 15. Adjournment of general meeting of shareholders. Subject to the provisions of the Law, the board of directors
may adjourn any general meeting of shareholders for four (4) weeks. The board of directors shall do so at the request
of shareholders representing at least twenty percent (20%) of the share capital of the Company. By such an adjournment
of a general meeting of shareholders, any resolution already adopted shall be cancelled.

Art. 16. Minutes of general meetings of shareholders.

16.1 The board of any general meeting of shareholders shall draw up minutes of the meeting which shall be signed by
the members of the board of the meeting as well as by any shareholder upon request.

16.2 Any copy and excerpt of such original minutes to be produced in judicial proceedings or to be delivered to any
third party, shall be certified as a true copy of the original by the notary having had custody of the original deed, in case
the meeting has been recorded in a notarial deed, or shall be signed by the chairman of the board of directors or by any
two (2) of its members.

D. Management

Art. 17. Composition and Powers of the board of directors.

17.1 The Company shall be managed by a board of directors composed of at least three (3) members, including at
least one (1) A Director who shall be an employee or officer of the Maisons du Monde group and one (1) B Directors.
However, where the Company has been formed by a single shareholder or where it appears at a shareholders' meeting
that all the shares issued by the Company are held by a sole shareholder, the Company may be managed by a sole director
until the next general meeting of shareholders following the increase of the number of shareholders. In such case, to the
extent applicable and where the term "sole director" is not expressly mentioned in these articles of association, a reference
to the "board of directors" used in these articles of association is to be construed as a reference to the "sole director".

17.2 The board of directors is vested with the broadest powers to act in the name of the Company and to take any
actions necessary or useful to fulfil the Company's corporate purpose, with the exception of the powers reserved by the
Law or by these articles of association to the general meeting of shareholders.

Art. 18. Daily management.

18.1 The daily management of the Company as well as the representation of the Company in relation with such daily
management may, in accordance with article 60 of the Law, be delegated to one or more directors, officers or other
agents, shareholder or not, acting individually or jointly. Their appointment, removal and powers shall be determined by
a resolution of the board of directors.

18.2 The Company may also grant special powers by notarised proxy or private instrument.

Art. 19. Election, Removal and Term of office of directors.

19.1 The directors shall be elected by the general meeting of shareholders which shall determine their remuneration
and term of office.

19.2 The term of office of a director may not exceed six (6) years and each director shall hold office until a successor
is elected. Directors may be re-elected for successive terms.

19.3 The directors are elected by a simple majority vote of the shares present or represented in a general meeting.

19.4 Any director may be removed at any moment with or without cause by the general meeting of shareholders at
a simple majority vote of the shares present or represented.

19.5 If a legal entity is appointed as director of the Company, such legal entity must designate a private individual as
permanent representative who shall perform this role in the name and on behalf of the legal entity. The relevant legal
entity may only remove its permanent representative if it appoints a successor at the same time. An individual may only
be a permanent representative of one (1) director and may not be a director at the same time.

19.6 The general meeting of shareholders may grant to the directors, as remuneration for their activity, a fixed annual
sum as attendance fees. The board of directors freely distributes this amount among the directors.
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Art. 20. Vacancy in the office of a director.

20.1 In the event of a vacancy in the office of a director because of death, legal incapacity, bankruptcy, retirement or
otherwise, this vacancy may be filled on a temporary basis and for a period of time not exceeding the initial mandate of
the replaced director by the remaining directors until the next meeting of shareholders which shall resolve on the per-
manent appointment, in compliance with the applicable legal provisions.

20.2 In case the vacancy occurs in the office of the Company's sole director, such vacancy must be filled without undue
delay by the general meeting of shareholders.

Art. 21. Convening meetings of the board of directors.

21.1 The board of directors shall meet upon call by the chairman, or by any director, at the place indicated in the
notice of meeting. The meetings of the board of directors shall be held at the registered office of the Company unless
otherwise indicated in the notice of meeting.

21.2 Written notice of any meeting of the board of directors must be given to directors twenty-four (24) hours at
least in advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the
reasons of such emergency must be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each director
in writing, by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication, a copy of such signed document
being sufficient proof thereof. No prior notice shall be required for a board meeting to be held at a time and location
determined in a prior resolution adopted by the board of directors.

21.3 No prior notice shall be required in case all the members of the board of directors are present or represented
at such meeting and have waived any convening requirement, or in the case of resolutions in writing approved and signed
by all members of the board of directors.

Art. 22. Conduct of meetings of the board of directors.

22.1 The board of directors shall elect among its members a chairman. It may also choose a secretary, who does not
need to be a director and who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of directors.

22.2 The chairman shall chair all meetings of shareholders and of the board of directors, but in his absence, the board
of directors may appoint another director as chairman pro tempore by vote of the majority present at any such meeting.

22.3 Any director may act at any meeting of the board of directors by appointing another director as his proxy in
writing, or by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication, a copy of the appointment being
sufficient proof thereof. A director may represent one or more, but not all of his colleagues.

22.4 Meetings of the board of directors may also be held by conference call or video conference or by any other
telecommunication means, allowing all persons participating at such meeting to hear one another on a continuous basis
and allowing an effective participation in the meeting. The participation in a meeting by these means is equivalent to a
participation in person at such meeting and the meeting is deemed to be held at the registered office of the Company.

22.5 The board of directors can deliberate or act validly only if at least two directors, among which one (1) A Director
and one (1) B Director must be included at all times, are present or represented at a meeting of the board of directors.

22.6 Decisions shall be taken by a majority vote of the directors present or represented at such meeting. The chairman
shall have a casting vote.

22.7 Save as otherwise provided by the Law, any director who has, directly or indirectly, an interest in a transaction
submitted to the approval of the board of directors which conflicts with the Company's interest, must inform the board
of directors of such conflict of interest and must have his declaration recorded in the minutes of the board meeting. The
relevant director may not take part in the discussions on and may not vote on the relevant transaction. Any such conflict
of interest must be reported to the next general meeting of shareholders prior to taking any resolution on any other
item.

22.8 By derogation to the above paragraph, where the Company comprises a single director, the transactions made
between the Company and the director having an interest conflicting with that of the Company are only mentioned in
the resolution of the sole director.

22.9 The preceding paragraphs shall not apply where the decision of the board of directors or the sole director relates
to current operations entered into under normal conditions.

22.10. The board of directors may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in
writing, by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication. The directors may express their
consent separately, the entirety of the consents evidencing the adoption of the resolutions. The date of such resolutions
shall be the date of the last signature.

Art. 23. Minutes of the meeting of the board of directors - Minutes of the decisions of the sole director.

23.1 The minutes of any meeting of the board of directors shall be signed by the chairman or, in his absence, by the
chairman pro tempore. Copies or excerpts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings or otherwise,
shall be signed by the chairman or by any two (2) directors.

10424



L U X E M B O U R G

23.2 The decisions of the sole director shall be recorded in minutes which shall be signed by the sole director. Copies
or excerpts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings or otherwise, shall be signed by the sole
director.

Art. 24. Dealing with third parties.
24.1 The Company shall be bound towards third parties in all circumstances by the joint signature of one (1) A Director

together with one (1) B Director or by the signature(s) of any person(s) to whom such signatory power may have been
delegated by the board of directors.

24.2 Within the limits of the daily management, the Company shall be bound towards third parties by the signature of
any person(s) to whom such power may have been delegated, acting individually or jointly in accordance within the limits
of such delegation.

E. Supervision of the company

Art. 25. Auditor(s).
25.1 The operations of the Company shall be supervised by one or several statutory auditors (commissaire(s)). The

general meeting of shareholders shall appoint the statutory auditor(s) and shall determine their term of office, which may
not exceed six (6) years.

25.2 Any statutory auditor may be removed at any time, without notice and with or without cause by the general
meeting of shareholders.

25.3 The statutory auditors have an unlimited right of permanent supervision and control of all operations of the
Company.

25.4 If the shareholders of the Company appoint one or more independent auditor'(s) (réviseur(s) d'entreprises agréé
(s)) in accordance with article 69 of the law of19 December 2002 regarding the trade and companies' register and the
accounting and annual accounts of undertakings, the institution of statutory auditor(s) is suppressed.

25.5. An independent auditor may only be removed with cause or with his approval by the general meeting of share-
holders.

F. Financial year - Allocation of profits - Interim dividends

Art. 26. Financial year. The financial year of the Company shall begin on first January of each year and shall end on
thirty-first December of the same year.

Art. 27. Annual accounts - Allocation of profits.
27.1 At the end of each financial year, the accounts are closed and the board of directors draws up an inventory of

assets and liabilities, the balance sheet and the profit and loss accounts in accordance with the law.

27.2. From the annual net profits of the Company, five per cent (5 %) at least shall be allocated to the legal reserve.
This allocation shall cease to be mandatory as soon and as long as the aggregate amount of such reserve amounts to ten
per cent (10%) of the share capital of the Company.

27.3 Sums contributed to a reserve of the Company by a shareholder may also be allocated to the legal reserve if the
contributing shareholder agrees with such allocation.

27.4 In case of a share capital reduction, the Company's legal reserve may be reduced in proportion so that it does
not exceed ten per cent (10%) of the share capital.

27.5 Upon recommendation of the board of directors, the general meeting of shareholders shall determine how the
remainder of the Company's annual net profits shall be used in accordance with the Law and these articles of association.

27.6 Unless otherwise provided in these articles of association, each share is entitled to the same fraction of such
balance.

Art. 28. Interim dividends - Share premium.
28.1 The board of directors may proceed to the payment of interim dividends subject to the provisions of the Law.

28.2 Any share premium or other distributable reserve may be freely distributed to the shareholders subject to the
provisions of the Law.

G. Liquidation

Art. 29. Liquidation.
29.1 In the event of dissolution of the Company, the liquidation shall be carried out by one or several liquidators who

are appointed by the general meeting of shareholders, deciding such dissolution and which shall determine their powers
and their compensation. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the most extensive powers for the reali-
sation of the assets and payment of the liabilities of the Company.

29.2 Unless otherwise provided in these articles of association, the surplus resulting from the realisation of the assets
and the payment of the liabilities shall be distributed among the shareholders in proportion to the number of shares of
the Company held by them.
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H. Final clause - Governing law

Art. 30. Governing law. All matters not governed by these articles of association shall be determined in accordance
with the Law."

Seventh resolution

The Meeting resolves to acknowledge the resignation, effective as of the date hereof, of the current directors of the
Company in duty before the transfer from France, to the Grand Duchy of Luxembourg from their positions as directors
of the Company and grant them full discharge (quitus) for the performance of their duties as from the date of their
appointment as directors of the Company until the date of their resignation.

The Meeting further resolves to appoint the following persons, with immediate effect, as directors of the Company
for a period of six (6) years:

- M. Xavier Marie, born on 6 April 1972 in Brest (France), with professional address at Le Portereau 44120 Vertou,
as A Director;

- M. Johannes Dercksen, born on 12 December 1962 in Zevenaar (The Netherlands), with professional address at 51,
Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, as B Director; and

- Mrs. Lucile Makhlouf, born on 30 June 1973 in Tripoli (Lebanon), with professional address at 51, Allée Scheffer,
L-2520 Luxembourg, as B Director.

Eighth resolution

The Meeting resolves to establish the registered office of the Company at 4, rue Lou Hemmer, L-1748 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg.

Estimate of costs

The expenses, costs, fees and outgoing of any kind whatsoever borne by the Company, as a result of the presently
stated, are evaluated at five thousand euro (EUR 5,000.-).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of the same appearing parties,
in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, the proxyholder of the appearing parties
signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le sixième jour du mois de décembre,

Par-devant Me Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg,

S'est tenue une assemblée générale extraordinaire des actionnaires (l'Assemblée) de Cadr'Academy 6, une société par
actions simplifiée, constituée et existant selon les lois de France ayant son siège social à 6, Place de la Madeleine, 75008
Paris, France, enregistrée sous le numéro 94 569 392 RCS Paris (la Société).

L'Assemblée a été ouverte à 16.00 heures sous la présidence de Mme Fanny Kindler, avocate, de résidence à Luxem-
bourg, qui a désigné comme secrétaire et comme scrutateur Mr Mickaël Emeraux, maître en droit, de résidence à
Luxembourg.

L'Assemblée ayant été constituée, le président a déclaré et prié le notaire instrumentant d'acter:

I- Que les actionnaires représentés, le mandataire des actionnaires représentés, ainsi que le nombre d'actions qu'ils
détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par le mandataire des
actionnaires représentés ainsi que les membres du bureau, restera annexée au présent procès-verbal pour être soumise
avec lui à la formalité de l'enregistrement. Les procurations des actionnaires représentés, signées ne varietur, par la
personne comparante resteront attachées à cet acte;

II- Que toutes les actions représentant 100% du capital social de la Société, sont représentées à la présente réunion
de sorte que l'Assemblée au sujet de laquelle les actionnaires ont été dûment informés, peut décider valablement sur
tous les points portés à l'ordre du jour, dont les actionnaires ont été préalablement informés;

III- Que par décision de l'assemblée générale des actionnaires de la Société valablement adopté le 29 novembre 2013
et par décision du conseil d'administration de la Société valablement adoptée le 29 novembre 2013, dont les copies
resteront annexées au présent acte, il a été décidé de transférer le siège social ainsi que l'administration centrale de la
Société de France au Grand-Duché de Luxembourg à partir du jour du présent acte sans que la Société ne soit dissoute,
mais avec complète continuation de la personne morale. Toutes les formalités requises conformément aux lois de France
donnant effet aux présentes résolutions ont été dument accomplies;

IV- Qu'il résulte d'un rapport d'évaluation en date du 6 décembre 2013, établit par FPS Audit S.à r.l., en sa qualité de
réviseur d'entreprises agréé, que la valeur des actifs de la Sociétés est au moins égale à la valeur du capital social souscrit.
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V- L'ordre du jour de l'Assemblée est le suivant:
1. prise de connaissance et confirmation du transfert du siège social, principal établissement et administration centrale

de la Société de France au Grand-Duché de Luxembourg, à partir du jour de la présente réunion tenue à cet effet, sans
que la Société ne soit dissoute et avec continuation de la personnalité morale et juridique;

2. adoption par la Société de la forme légale d'une société anonyme de droit luxembourgeois ayant le nom Cadr'Aca-
demy 6 S.A. et acceptation de la nationalité luxembourgeoise résultant du transfert du siège social, principal établissement
et administration centrale de la Société à Luxembourg;

3. prise de connaissance du rapport d'évaluation dressé par le réviseur d'entreprises agréé et de la valeur de l'actif net
et du capital social de la Société en conséquence;

4. création of deux (2) classes d'actions dénommées actions ordinaires et actions préférentielles ADP PP, ayant des
droits et obligations spécifiques tels que décrits dans les statuts de la Société, tels que modifiés en vertu de la résolution
6) ci-dessous;

5. augmentation du capital social de la Société d'un montant de vingt-sept mille sept cent cinquante euros et quatre-
vingt-trois cents (EUR 27.750,83) euros afin de le porter de son montant actuel de trois mille deux cent quarante-neuf
euros et dix-sept cents (EUR 3.249,17) à un montant de trente-et-un mille euro (EUR 31,000) par l'émission de deux
millions sept cent soixante-quinze mille quatre-vingt-trois (2.775.083) actions préférentielles ADP PP ayant une valeur
nominale d'un cent (EUR 0,01) euro chacune;

6. modification et complète refonte des statuts de la Société dans le but de les conformer aux lois luxembourgeoises,
en conséquence, la Société deviendra une société régie par les lois luxembourgeoises et soumise à la loi du 10 août 1915
telle qu'amendée (la Loi);

7. prise de connaissance de la démission des administrateurs actuels de la Société et décharge pleine (quitus) pour
l'exécution de leurs devoirs de la date de leur nomination comme administrateur de la Société à la date de leur démission;

8. nominations statutaires;
9. établissement du siège social de la Société au 4, rue Lou Hemmer, L-1748 Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-

bourg; et
10. divers.
I. Que l'Assemblée décide des résolutions suivantes:

Première résolution

L'Assemblée décide de transférer le siège social, principal établissement, administration centrale et lieu de la gestion
effective de la Société de France au Grand-Duché de Luxembourg à partir du jour du présent acte sans que la Société ne
soit dissoute et avec continuation de la personnalité morale et juridique. L'Assemblée déclare de plus que toutes les
formalités requises selon le droit français pour donner effet à un tel transfert ont été prises.

Deuxième résolution

L'Assemblée décide que la Société adopte la forme d'une société anonyme ayant le nom de Cadr'Academy 6 S.A.,
accepte la nationalité luxembourgeoise et devra à compter de la date du présent acte être soumise aux lois du Grand-
Duché de Luxembourg.

Troisième résolution

L'Assemblée note que la valeur des actifs de la Sociétés est au moins égale à la valeur du capital social souscrit, ce qui
résulte du rapport d'évaluation daté du 6 décembre 2013, établit par FPS Audit S.à r.l., en sa qualité de réviseur d'entre-
prises agréé, une société à responsabilité limitée, constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg
ayant son siège social au 19, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, enregistrée auprès
du registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B159674.

La conclusion du rapport est la suivante: "Sur base des vérifications effectuées telles que décrites ci-dessus, nous n'avons
pas d'observation à formuler sur le transfert de siège social de la France vers le Luxembourg ni sur la valeur globale de
l'apport autre qu'en numéraire pour un montant total de EUR 3 249,17 représenté par 324 917 actions de la société
CADR'ACADEMY 6 et qui correspond au moins au nombre et au pair comptable des actions à émettre en contrepartie
pour un montant total de EUR 3 249,17 représenté par 324 917 actions de valeur nominale de EUR 0,01 de la société
CADR'ACADEMY 6 S.A. de futur droit luxembourgeois à constituer.

Le transfert de siège social ne pourra être effectif que si, et seulement si, durant l'assemblée devant se tenir devant
notaire le 06 Décembre 2013, une augmentation de capital d'un montant de EUR 27 750,83 afin de le porter de son
montant actuel EUR 3 249,17 à un montant de EUR 31 000,00 parl'émission de 2 775 083 actions de préférence ayant
une valeur nominale de EUR 0,01 chacune, se tienne valablement juste après la décision relative au transfert de siège
social de la société. Sans cette augmentation de capital de la société, le transfert de siège social ne pourra être valable.

Dès lors et suite à cette augmentation de capital d'un montant de EUR 27 750,83, le capital de la société s'élèvera à
EUR 31 000 représenté par 324 917 actions ordinaires et 2 775 083 actions de préférence ayant chacune une valeurno-
minale de EUR 0,01, correspondant au capital social minimum requis par la loi pour une Société Anonyme de droit
luxembourgeois".
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Quatrième résolution

L'Assemblée décide de créer deux (2) classes d'actions dénommées actions ordinaires et actions préférentielles ADP
PP, ayant une valeur nominale d'un cent (EUR 0,01) euro chacune, et de convertir toutes les trois cent vingt-quatre mille
neuf cent dix-sept (324.917) actions existantes en trois cent vingt-quatre mille neuf cent dix-sept (324.917) actions or-
dinaires.

Les classes d'actions susmentionnées portent les droit et obligations spécifiques tels que décrits dans les statuts de la
Société tels que modifiés en vertu de la résolution 6) ci-dessous, lesquelles modifications sont effective immédiatement.

Cinquième résolution

L'Assemblée décide d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de vingt-sept mille sept cent cinquante
euros et quatre-vingt-trois cents (EUR 27.750,83) euros afin de le porter de son montant actuel de trois mille deux cent
quarante-neuf euros et dix-sept cents (EUR 3.249,17) à un montant de trente-et-un mille euro (EUR 31,000) par l'émission
de deux millions sept cent soixante-quinze mille quatre-vingt-trois (2.775.083) actions préférentielles ADP PP ayant une
valeur nominale d'un cent (EUR 0,01) euro chacune, ayant des droits et obligations spécifiques tels que décrits dans les
statuts de la Société, tels que modifiés en vertu de la résolution 6) ci-dessous (chacune étant une "Nouvelle Action" et
ensemble les "Nouvelles Actions").

Les Nouvelles Actions ont été souscrites et payées par Magnolia (BC) Holdco S.à r.l., une société à responsabilité
limitée, constituée et existante selon les lois du Grand-duché de Luxembourg, ayant son siège social au 4, rue Lou
Hemmer, L-1748 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, ayant un capital social de EUR 4.242.250 et enregistrée
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 178.693 (le «Nouvel Actionnaire»),
ici représentée par Mme Fanny Kindler, avocate, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé,
par un apport en numéraire.

L'apport de vingt-sept mille sept cent cinquante euros et quatre-vingt-trois cents (EUR 27.750,83) pour les Nouvelles
Actions est alloué entièrement au capital social de la Société.

La preuve de la valeur d'apport et de détention du souscripteur a été fournie au notaire soussigné.

Suite aux résolutions qui précèdent, le Nouvel Actionnaire prend part à l'Assemblée et participe aux délibérations
suivantes:

Sixième résolution

Comme conséquence des résolutions précédentes, l'Assemblée décide de modifier et d'effectuer une complète refonte
des statuts de la Société afin de les rendre conformes aux lois du Grand-Duché de Luxembourg.

Les nouveaux statuts de la Société auront désormais la teneur suivante:

« A. Nom - Objet - Durée - Siège social

Art. 1 er . Nom.  II existe conformément aux présentes une société anonyme sous la dénomination de Cadr' Academy
6 S.A. (ci-après la «Société») qui sera régie par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que
modifiée (la «Loi»), ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. Objet.

2.1 La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembour-
geoises et étrangères et toutes autres formes de participations, l'acquisition par achat, souscription ou toute autre manière
ainsi que l'aliénation par la vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et l'adminis-
tration, la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations. Ceci inclut, mais n'est pas limité à l'investissement,
l'acquisition, la vente, l'octroi ou l'émission de certificats de capital préférentiels, prêts intra-groupe, obligations, recon-
naissances de dettes et autres formes de dettes, actions, bons de souscriptions et autres instruments de capital ou droits,
incluant sans limitation, des parts de capital social, participations dans des sociétés en commandite simple, participations
dans une société à responsabilité limitée, parts préférentielles, valeurs mobilières et swaps, et toute combinaison de ce
qui précède, qu'ils soient facilement réalisables ou non, ainsi que des engagements (incluant mais non limité à des enga-
gements relatives à des valeurs synthétiques) de sociétés, entités ou autres personnes juridiques de tout type.

2.2 La Société peut accorder toute forme d'assistance, incluant mais non limité à l'octroi d'avances, prêts, dépôts
d'argent et crédits ainsi que l'octroi de gages, garanties, privilèges, hypothèques et toute autre forme de suretés, de toute
sorte et forme, aux filiales de la Société et aux entités qui font partie du même groupe de sociétés que la Société. La
Société peut accorder le même type d'assistance aux sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société
ou à des tiers, sous condition que cela tombe dans l'intérêt social et sans engendrer une obligation d'une autorisation
spécifique.

2.3 La Société peut lever des fonds, notamment en faisant des emprunts sous toute forme ou en émettant toute sorte
de billets à ordre, de titres ou tous titres représentatifs d'une dette, bons, obligations et de manière générale émettre
des titres de tout type.
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2.4 La Société peut accorder des gages, garanties, privilèges, hypothèques et toute autre forme de sûretés ainsi que
toutes formes d'indemnités, à des entités luxembourgeoises ou étrangères, en relation avec ses propres obligations et
dettes.

2.5 De manière générale, la Société pourra exercer toute activité de nature commerciale, industrielle, financière,
immobilière ou de propriété intellectuelle et s'engager dans toute autre activité qu'elle jugera nécessaire, conseillée,
appropriée, incidente à ou non contradictoire avec, ou utile pour l'accomplissement de ces objets.

Art. 3. Durée.
3.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.
3.2 Elle pourra être dissoute à tout moment et sans cause par une décision de l'assemblée générale des actionnaires,

prise aux conditions requises pour une modification des présents statuts.

Art. 4. Siège social.
4.1 Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
4.2 Le siège social pourra être transféré à l'intérieur de la même commune par décision du conseil d'administration.

Il pourra être transféré dans toute autre commune du Grand-Duché de Luxembourg par une décision de l'assemblée
générale des actionnaires, prise aux conditions requises pour une modification des présents statuts.

4.3 Des succursales ou bureaux peuvent être créés, tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger, par décision
du conseil d'administration.

4.4 Au cas où le conseil d'administration estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique
ou social, de nature à compromettre l'activité normale de la Société au siège social, se présentent ou paraissent imminents,
ce dernier pourra provisoirement être transféré à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales;
cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert
provisoire, restera une société luxembourgeoise.

B. Capital social - Actions

Art. 5. Capital social.
5.1. Le capital social est fixé à trente-et-un mille euro (EUR 31.000), représenté par des actions entièrement libérées

constituées comme suit:
- trois cent vingt-quatre mille neuf cent quatorze (324.914) actions ordinaires ayant une valeur nominale d'un cent

(EUR 0,01) chacune; et
- deux millions sept cent soixante-quinze mille quatre-vingt-trois (2.775.083) actions préférentielles ADP PP, ayant une

valeur nominale d'un cent (EUR 0,01) chacune (chacune une "Action" et toutes ensemble les "Actions").
5.2 Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires

statuant comme en matière de modification des statuts.
5.3 Toutes nouvelles actions à payer en espèces seront offertes par préférence aux actionnaires/à l'actionnaire existant

(s). En cas de pluralité d'actionnaires, ces actions seront offertes aux actionnaires en proportion du nombre d'actions
détenues par eux dans le capital social de la Société. Le conseil d'administration devra déterminer le délai pendant lequel
ce droit de souscription préférentiel pourra être exercé. Ce délai ne pourra pas être inférieur à trente (30) jours à
compter de la date de l'envoi d'une lettre recommandée aux actionnaires annonçant l'ouverture de la souscription.
L'assemblée générale des actionnaires peut limiter ou supprimer le droit de souscription préférentiel des actionnaires/
de l'actionnaire existants dans les conditions requises pour une modification des présents statuts.

Art. 6. Actions.
6.1 Le capital social de la Société est divisé en actions ayant chacune la même valeur nominale.
6.2 Les Actions de la Société sont nominatives.
6.3 Les Actions sont identiques à tous égards à moins qu'il n'en soit disposé autrement dans ces statuts ou dans tout

contrat conclu entre les actionnaires de la Société concernant leur investissement dans celle-ci.
6.4 La Société peut avoir un ou plusieurs actionnaires.
6.5 Le décès, l'incapacité, la dissolution, la faillite ou l'insolvabilité ou tout autre événement similaire concernant tout

actionnaire n'entraînera pas la dissolution de la Société.

Art. 7. Registre des actions - Transfert des actions.
7.1 Il est tenu au siège social un registre des actions nominatives, dont tout actionnaire pourra prendre connaissance.

Ce registre contiendra les indications prévues par la Loi. La propriété des actions nominatives s'établit par une inscription
sur ledit registre. Des certificats constatant ces inscriptions au registre seront délivrés, à la demande et aux frais de
l'actionnaire concerné.

7.2 La Société ne reconnaît qu'un propriétaire par action. Si une action est détenue par plusieurs personnes, ces
personnes devront désigner un mandataire unique qui les représentera à l'égard de la Société. La Société aura le droit de
suspendre l'exercice de tous les droits attachés à l'action jusqu'à ce qu'une seule personne ait été désignée comme
mandataire auprès d'elle.
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7.3 Les Actions sont librement cessibles conformément aux dispositions de la Loi.

7.4 Toute cession d'action sera opposable à la Société et aux tiers soit (i) par l'enregistrement d'une déclaration de
cession dans le registre des actions, signée et datée par le cédant et le cessionnaire ou leurs représentants, soit (ii) par
la société sur notification de la cession à la Société, ou par l'acceptation de la cession par la Société.

Art. 8. Actions Rachetables.

8.1 Les Actions sont des actions rachetables conformément aux dispositions de l'article 49-8 de la Loi. Les actions
rachetables souscrites et entièrement libérées pourront être rachetées au prorata des Actions de chaque classe détenue
par chaque détenteur sur demande de la Société conformément aux dispositions de l'Article 49-8 de la Loi. Le rachat des
actions rachetables ne pourra se faire qu'en utilisant des sommes distribuables conformément à l'Article 72-1 de la Loi
(fonds distribuables, en ce compris la réserve extraordinaire établie avec les fonds reçus par la Société en tant que prime
d'émission) ou le produit d'une nouvelle émission effectuée en vue dudit rachat. Aucun droit de vote, droit à dividendes
ou boni de liquidation n'est attaché aux actions rachetées. Des actions rachetées peuvent être annulées sur demande du
conseil d'administration par un vote favorable de l'assemblée des actionnaires tenue conformément aux stipulations des
articles 10 et 11.

8.2 Réserve Spéciale. Un montant égal à la valeur nominale, ou à défaut de valeur nominale, au pair comptable de toutes
les actions rachetées doit être incorporé dans une réserve qui ne peut être distribuée aux actionnaires, sauf en cas de
réduction du capital souscrit; cette réserve ne peut être utilisée qu'aux fins d'augmentation du capital souscrit par incor-
poration des réserves.

8.3 Prix de Rachat. Sauf stipulation contraire prévue dans les présentes, le prix de rachat des actions rachetables sera
calculé par le conseil d'administration ou par toute personne nommée par le conseil d'administration, sur la base de la
valeur nette d'inventaire de tous les actifs et passifs de la Société. La valeur nette d'inventaire des actions de la Société
est exprimée sous la forme d'un montant par action et calculée le jour de son évaluation en divisant les actifs nets de la
Société, soit la valeur des actifs de la Société diminuée de son passif à l'heure de clôture ce jour-là, par le nombre d'actions
de la Société alors en circulation à la clôture ce jour-là, conformément aux règles que le conseil d'administration consi-
dérera comme étant justes et équitables. En l'absence de mauvaise foi, de faute grave ou d'erreur avérée, le calcul du prix
de rachat par le conseil d'administration sera définitif et contraignant pour la Société ainsi que pour l'ensemble de ses
actionnaires présents, précédents et futurs.

8.4 Procédure du rachat. Au moins quinze (15) jours avant la date de rachat, une notification écrite sera adressée par
courrier recommandé ou par service de coursier international reconnu à chacun des actionnaires nominatifs de la Société
dont les actions sont à racheter, à la dernière adresse indiquée dans le registre des actionnaires de la Société, indiquant
au détenteur le nombre d'actions à racheter, la date de rachat, le prix de rachat et les procédures nécessaires pour la
soumission des actions à la Société pour le rachat. Chaque détenteur d'actions susceptibles d'être rachetées est tenu de
remettre à la Société, le cas échéant, le ou les certificats émis afférents auxdites actions. Le prix de rachat desdites actions
est payable à l'ordre de la personne qui figure en tant que propriétaire dans le registre des actionnaires sur le compte
bancaire dont les coordonnées ont été communiquées par ledit actionnaire à la Société avant la date de rachat.

C. Assemblée générale des actionnaires

Art. 9. Pouvoirs de l'assemblée générale des actionnaires. Les actionnaires de la Société exercent leurs droits collectifs
dans l'assemblée générale des actionnaires. Toute assemblée générale des actionnaires de la Société régulièrement con-
stituée représentera tous les actionnaires de la Société. L'assemblée générale des actionnaires est investie des pouvoirs
qui lui sont expressément réservés par la Loi et par ces statuts.

Si la Société a seulement un actionnaire, toute référence à «l'assemblée générale des actionnaires» utilisée dans les
présents statuts doit être lue comme une référence à «l'actionnaire unique», en fonction du contexte et selon le cas, cet
actionnaire unique exercera les pouvoirs de l'assemblée générale des actionnaires.

Art. 10. Convocation de l'assemblée générale des actionnaires.

10.1 L'assemblée générale des actionnaires de la Société peut à tout moment être convoquée par le conseil d'admi-
nistration ou, le cas échéant, par le(s) commissaire(s) aux comptes.

10.2 L'assemblée générale des actionnaires doit obligatoirement être convoquée par le conseil d'administration ou par
le(s) commissaire(s) aux comptes lorsqu'un ou plusieurs actionnaires représentant au moins dix pour cent (10%) du capital
social de la Société en fait la demande écrite. Dans ce cas, l'assemblée générale des actionnaires doit être tenue dans un
délai d'un (1) mois à compter de la réception de cette demande.

10.3 L'avis de convocation à toute assemblée générale des actionnaires doit contenir la date, l'heure, le lieu et l'ordre
du jour de l'assemblée et se fera par avis publié deux fois à intervalle minimum de huit (8) jours, et huit (8) jours avant
l'assemblée, au Mémorial et dans un journal Luxembourgeois. Les avis par courrier doivent être envoyés huit (8) jours
avant l'assemblée aux actionnaires inscrits au registre des actionnaires, mais aucune preuve de l'accomplissement de cette
formalité ne doit être rapportée.

Si toutes les actions sont nominatives, les avis de convocation peuvent être envoyés par lettre recommandée unique-
ment et devront être expédiés à chaque actionnaire au moins huit (8) jours avant la date prévue de l'assemblée.

10430



L U X E M B O U R G

10.4 Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée générale des actionnaires et s'ils
renoncent à toutes les conditions de la convocation, l'assemblée générale des actionnaires peut être tenue sans convo-
cation préalable ni publication.

Art. 11 Conduite de l'assemblée générale des actionnaires.

11.1 L'assemblée générale annuelle des actionnaires doit être tenue à Luxembourg, au siège social de la Société ou à
tout autre endroit au Grand-Duché de Luxembourg tel que fixé dans l'avis de convocation, le premier lundi de juin à
10:00 heures. Si ce jour est un jour férié, l'assemblée générale annuelle doit être tenue le jour ouvrable suivant. D'autres
assemblées des actionnaires pourront se tenir aux heures et lieux spécifiés dans les avis de convocation.

11.2 Un bureau de l'assemblée doit être constitué à toute assemblée générale des actionnaires composée d'un prési-
dent, d'un secrétaire et d'un scrutateur, chacun étant désigné par l'assemblée générale des actionnaires, sans qu'il soit
nécessaire qu'ils soient actionnaires ou membres du conseil d'administration.

Le bureau de l'assemblée s'assure spécialement que l'assemblée est tenue conformément aux règles applicables et, en
particulier, en accord avec celles relatives à la convocation, aux exigences de majorité, au décompte des votes et à la
représentation des actionnaires.

11.3 Une liste de présence doit être établie à toute assemblée générale des actionnaires.

11.4 Un actionnaire peut agir à toute assemblée générale des actionnaires en désignant une autre personne comme
son mandataire par écrit ou par télécopie, courrier électronique ou par tout autre moyen de communication. Une per-
sonne peut représenter plusieurs ou même tous les actionnaires. Le conseil d'administration peut déterminer toutes
autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part à toute assemblée générale des actionnaires.

11.5 Tout actionnaire qui prend part à une assemblée par conférence téléphonique, vidéoconférence ou par tout autre
moyen de communication initié depuis Luxembourg permettant son identification et permettant à toutes les personnes
participant à l'assemblée de s'entendre mutuellement sans discontinuité, garantissant une participation effective à l'as-
semblée, est réputé être présent pour le calcul du quorum et des votes, à condition que de tels moyens de communication
soient disponibles sur les lieux de l'assemblée.

11.6 Chaque actionnaire peut voter à une assemblée générale des actionnaires à l'aide d'un bulletin de vote signé en
l'envoyant par courrier, courrier électronique, télécopie ou tout autre moyen de communication au siège social de la
Société ou à l'adresse indiquée dans la convocation. Les actionnaires ne peuvent utiliser que les bulletins de vote qui leur
auront été procurés par la Société et qui indiquent au moins le lieu, la date et l'heure de l'assemblée, l'ordre du jour de
l'assemblée, les propositions soumises au vote de l'assemblée, ainsi que pour chaque proposition, trois cases à cocher
permettant à l'actionnaire de voter en faveur ou contre la proposition, ou d'exprimer une abstention par rapport à
chacune des propositions soumises au vote, en cochant la case appropriée.

11.7 Les bulletins de vote qui, pour une proposition de résolution, n'indiquent pas uniquement (i) un vote en faveur
ou (ii) un vote contre la proposition de résolution ou (iii) exprimant une abstention sont nuls en ce qui concerne cette
résolution. La Société ne tiendra compte que des bulletins de vote reçus avant la tenue de l'assemblée générale des
actionnaires à laquelle ils se réfèrent.

Art. 12. Quorum et Vote.

12.1 Chaque action donne droit à un (1) vote.

12.2 Sauf exigence contraire de la Loi ou des présents statuts, les résolutions des assemblées générales des actionnaires
valablement convoquées ne nécessitent aucun quorum et seront adoptées à la majorité simple des votes valablement
exprimés quelle que soit la portion du capital présent ou représenté. L'abstention et les votes nuls ne seront pas pris en
compte.

Art. 13. Modification des statuts. Sous réserve des termes et conditions prévus par les présentes, les présents statuts
peuvent être modifiés par une décision de l'assemblée générale des actionnaires, adoptée à la majorité des deux tiers des
votes valablement exprimés lors d'une assemblée où au moins la moitié du capital social de la Société est présente ou
représentée. Dans le cas où la deuxième condition n'est pas satisfaite, une seconde assemblée générale pourra être
convoquée selon les modalités prévue par la Loi et par les présents statuts, qui pourra délibérer quelle que soit la
proportion du capital social représenté et à laquelle les résolutions seront adoptées à une majorité d'au moins deux-tiers
des votes valablement exprimés. L'abstention et les votes nuls ne seront pas pris en compte.

Art. 14. Changement de nationalité. Les actionnaires ne pourront pas changer la nationalité de la Société autrement
que par le consentement unanime des actionnaires.

Art. 15. Report de l'assemblée générale des actionnaires. Sous réserve des termes et conditions de la Loi, le conseil
d'administration peut reporter toute assemblée générale des actionnaires jusqu'à quatre (4) semaines. Le conseil d'ad-
ministration doit le faire si cela lui est demandé par des actionnaires représentant au moins vingt pour cent (20%) du
capital social de la Société. Par un tel report d'une assemblée générale des actionnaires, toute décision déjà adoptée sera
annulée.
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Art. 16. Procès-verbaux des assemblées générales des actionnaires.

16.1 Le bureau de toute assemblée générale des actionnaires rédige le procès-verbal de l'assemblée, qui doit être signé
par les membres du bureau de l'assemblée ainsi que par tout actionnaire qui en fait la demande.

16.2 Toute copie et extrait de procès-verbaux destinés à servir dans une procédure judiciaire ou à être délivrés à un
tiers, doivent être certifiés conformes à l'original par le notaire ayant la garde de l'acte authentique, dans le cas où
l'assemblée a été inscrite dans un acte notarié, ou signés par le président du conseil d'administration ou par deux (2)
administrateurs.

D. Le conseil d'administration

Art. 17. Composition et Pouvoirs du conseil d'administration.

17.1 La Société sera administrée par un conseil d'administration composé d'au moins trois (3) membres, comprenant
au moins un (1) Administrateur A, qui devra être salarié ou mandataire social du groupe Maisons du Monde et un (1)
Administrateurs B. Toutefois, si la Société est formée par un actionnaire unique ou s'il est constaté lors d'une assemblée
générale des actionnaires que toutes les actions émises par la Société sont détenues par un seul actionnaire, la Société
pourra être administrée par un seul administrateur et ce, jusqu'à la première assemblée générale des actionnaires faisant
suite à l'augmentation du nombre d'actionnaires. Dans ce cas et dans la mesure applicable et lorsque le terme «adminis-
trateur unique» n'est pas expressément mentionné dans les présents statuts, une référence au «conseil d'administration»
utilisée dans les présents statuts doit être lue comme une référence à «l'administrateur unique».

17.2 Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges pour agir au nom de la Société et pour prendre
toutes actions nécessaires ou utiles à l'accomplissement de son objet social, à l'exception des pouvoirs que la Loi ou les
présents statuts réservent à l'assemblée générale des actionnaires.

Art. 18. Gestion journalière.

18.1 La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion peut,
conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguée à un ou plusieurs administrateurs, représentant ou autre agent,
actionnaire ou non, susceptibles d'agir seuls ou conjointement. Leur désignation, les conditions de leur révocation et
l'étendue de leurs pouvoirs sont déterminés par une résolution du conseil d'administration.

18.2 La Société pourra également conférer des pouvoirs spéciaux par procuration notariée ou sous seing privé.

Art. 19. Election, Révocation et Rémunération des administrateurs et Terme du mandat.

19.1 Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires, qui déterminera leurs émoluments et
la durée de leur mandat.

19.2 La durée du mandat d'un administrateur ne peut excéder six (6) années et tout administrateur exercera son
mandat jusqu'à ce que son successeur ait été élu. Tout administrateur peut être réélu pour des périodes successives.

19.3 Les administrateurs sont élus par un vote à la majorité simple des actions présentes ou représentées à l'assemblée
générale.

19.4 Tout administrateur peut être révoqué à tout moment, avec ou sans cause, par l'assemblée générale des action-
naires par un vote à la majorité simple des actions présentes ou représentées.

19.5 Si une personne morale est nommée au poste d'administrateur de la Société, cette personne morale devra désigner
une personne physique comme représentant permanent, qui exercera le mandat au nom et pour le compte de cette
personne morale. La personne morale susvisée ne peut démettre son représentant permanent que si, dans le même
temps, il lui désigne un successeur. Une personne physique ne peut être le représentant permanent que d'un (1) admi-
nistrateur et ne peut pas en même temps être lui-même administrateur.

19.6 L'assemblée générale des actionnaires peut allouer aux administrateurs, en rémunération de leur activité, une
somme fixe annuelle à titre de jetons de présence.

Le conseil d'administration répartie librement cette somme entre les administrateurs.

Art. 20. Vacance d'un poste d'administrateur.

20.1 Dans l'hypothèse où un poste d'administrateur devient vacant à la suite d'un décès, d'une incapacité juridique,
d'une faillite, d'une retraite ou autre, cette vacance peut être provisoirement, et pour une période ne pouvant excéder
la durée du mandat initial de l'administrateur remplacé, comblée par les administrateurs restant jusqu'à la prochaine
assemblée générale des actionnaires, qui se prononcera sur une nomination permanente, conformément aux dispositions
légales applicables.

20.2 Dans l'hypothèse où la vacance intervient dans le mandat de l'administrateur unique de la Société, cette vacance
doit être comblée sans délai par l'assemblée générale des actionnaires.

Art. 21. Convocation des réunions du conseil d'administration.

21.1 Le conseil d'administration se réunit sur convocation du président ou de tout administrateur au lieu indiqué dans
l'avis de convocation. Les réunions du conseil d'administration se tiendront au siège social sauf s'il en est disposé autrement
dans l'avis de convocation.
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21.2 Un avis de convocation écrit à toute réunion du conseil d'administration doit être donné à tous les administrateurs
au moins vingt-quatre (24) heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas l'avis de convocation
devra mentionner la nature et les raisons de cette urgence. Il peut être passé outre à la nécessité de pareille convocation
en cas d'assentiment écrit de chaque administrateur par courrier, télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen
de communication, une copie d'un tel document écrit étant suffisante pour le prouver. Aucune convocation préalable
n'est requise pour une réunion du conseil d'administration devant se tenir à un lieu et à un moment déterminé dans une
précédente résolution du conseil d'administration.

21.3 Aucun avis de convocation préalable n'est requis dans le cas où tous les membres du conseil d'administration
sont présents ou représentés à une réunion du conseil d'administration et ont renoncé aux formalités de convocation,
ou dans le cas de décisions écrites signées et approuvées par tous les membres du conseil d'administration.

Art. 22. Conduite des réunions du conseil d'administration.
22.1 Le conseil d'administration doit choisir un président du conseil d'administration parmi ses membres. Il peut aussi

choisir un secrétaire, qui peut ne pas être membre du conseil d'administration et qui aura la charge de tenir les procès-
verbaux des réunions du conseil d'administration.

22.2 Le président du conseil d'administration préside à toute les assemblées d'actionnaires et à toute réunion du conseil
d'administration mais en son absence, le conseil d'administration peut provisoirement élire un autre administrateur com-
me président temporaire par un vote à la majorité des voix présentes à la réunion.

22.3 Tout administrateur peut se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant sous forme
écrite par courrier, télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen de communication tout autre administrateur
comme son mandataire, une copie de la désignation étant suffisante pour le prouver. Un administrateur peut représenter
un ou plusieurs de ses collègues.

22.4 Les réunions du conseil d'administration peuvent se tenir par téléconférence ou vidéoconférence ou par tout
autre moyen de télécommunication permettant à toutes les personnes participant de s'entendre mutuellement sans
discontinuité et garantissant une participation effective à l'assemblée. La participation à une réunion par ces moyens
équivaut à une présence en personne à une telle réunion et la réunion tenue par de tels moyens de communication à
distance est réputée se tenir au siège de la Société.

22.5 Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si au moins deux administrateurs, parmi
lesquels au moins un (1) Administrateur A et un (1) Administrateur B, sont présents ou représentés à une réunion du
conseil d'administration.

22.6 Les décisions sont prises à la majorité des votes des administrateurs présents ou représentés à chaque réunion
du conseil d'administration. Le président de la réunion a une voix prépondérante.

22.7 Sauf si la Loi en dispose autrement, tout administrateur qui a, directement ou indirectement, un intérêt patrimonial
dans une transaction soumise à l'approbation du conseil d'administration qui est en conflit avec l'intérêt de la Société doit
informer le conseil d'administration de ce conflit d'intérêts et doit voir sa déclaration enregistrée dans le procès-verbal
de la réunion du conseil d'administration. Cet administrateur ne peut ni participer aux discussions concernant la trans-
action en cause, ni au vote s'y rapportant. Tout conflit d'intérêts de ce type doit être rapporté à l'assemblée générale des
actionnaires suivante, avant que toute décision concernant tout autre point ne soit prise.

22.8 Par dérogation à l'alinéa précédent, lorsque la Société comprend un administrateur unique, les transactions ef-
fectuées entre la Société et son administrateur ayant un intérêt opposé à celui de la Société sont uniquement mentionnés
dans la résolution de l'administrateur unique.

22.9 Les paragraphes précédents ne s'appliquent pas lorsque la décision du conseil d'administration ou de l'adminis-
trateur unique est liée aux opérations courantes conclues dans des conditions normales.

22.10. Le conseil d'administration pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son
approbation, par courrier, par télécopie ou par courrier électronique ou par tout autre moyen de communication. Les
administrateurs peuvent exprimer leur consentement séparément, l'ensemble faisant preuve de l'adoption des résolutions.
La date de ces résolutions sera la date de la dernière signature.

Art. 23. Procès-verbaux des réunions du conseil d'administration - Procès-verbaux des décisions de l'administrateur
unique.

23.1 Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil d'administration seront signés par le président ou, en son
absence, par le président temporaire. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs
seront signés par le président ou par deux (2) administrateurs.

23.2 Les décisions de l'administrateur unique sont enregistrées dans des procès-verbaux qui seront signés par l'admi-
nistrateur unique. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs seront signées par
l'administrateur unique.

Art. 24. Rapports avec les tiers.
24.1 Vis-à-vis des tiers, la Société sera valablement engagée en toute circonstance par la signature conjointe d'un (1)

Administrateur A et d'un (1) Administrateur B, et/ou par les signatures ou la/les signature(s) de toute(s) personne(s) à
laquelle/auxquelles pareil pouvoir de signature aura été délégué par le conseil d'administration.
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24.2 Dans les limites de la gestion journalière, la Société sera valablement engagée vis-à-vis des tiers par la signature
de toute(s) personne(s) à laquelle/auxquelles pareil pouvoir aura été délégué agissant seule ou conjointement conformé-
ment aux règles d'une telle délégation.

E. Surveillance de la société

Art. 25. Commissaire(s) aux comptes statutaires - Réviseurs d'entreprises.

25.1 Les opérations de la Société seront surveillées par un ou plusieurs commissaires aux comptes. L'assemblée gé-
nérale des actionnaires désignera les commissaires aux comptes et déterminera la durée de leurs fonctions qui ne pourra
excéder six (6) années.

25.2 Tout commissaire aux comptes statutaire peut être démis de ses fonctions à tout moment, sans préavis et sans
cause, par l'assemblée générale des actionnaires.

25.3 Les commissaires aux comptes statutaires ont un droit illimité de surveillance et de contrôle permanents de
toutes les opérations de la Société.

25.4 Si les actionnaires de la Société désignent un ou plusieurs réviseur(s) d'entreprises agréé(s) conformément à
l'article 69 de la loi du19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité
et les comptes annuels des entreprises, l'institution de commissaires aux comptes est supprimée.

25.5 Le réviseur d'entreprises agréé ne peut être démis de ses fonctions par l'assemblée générale des actionnaires que
pour juste motif ou avec son accord.

F. Exercice - Affectation des bénéfices - Dividendes intérimaires

Art. 26. Exercice social. L'exercice de la Société commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente-
et-un décembre de la même année.

Art. 27. Comptes annuels - Distribution des bénéfices.

27.1 A la fin de chaque exercice, les comptes sont clôturés et le conseil d'administration dresse un inventaire de l'actif
et du passif, le bilan financier et le compte de résultats conformément à la Loi.

27.2 Sur les bénéfices annuels nets de la Société, au moins cinq pour cent (5 %) seront affectés à la réserve légale.
Cette affectation cessera d'être obligatoire dès que et tant que le montant total de la réserve légale de la Société atteindra
dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

27.3 Les sommes contribuées à une réserve de la Société par un actionnaire peuvent également être affectées à la
réserve légale, si l'actionnaire accepte cette affectation.

27.4 En cas de réduction de capital, la réserve légale de la Société pourra être réduite en proportion afin qu'elle
n'excède pas dix pour cent (10%) du capital social.

27.5 Sur proposition du conseil d'administration, l'assemblée générale des actionnaires déterminera de quelle façon il
sera disposé du solde du bénéfice annuel net de la Société conformément à la Loi et aux présents statuts.

27.6 A moins qu'il n'en soit disposé autrement dans les présents statuts, chaque action donne droit à la même fraction
de ce solde.

Art. 28. Dividendes intérimaires - Prime d'émission.

28.1 Le conseil d'administration peut distribuer des dividendes intérimaires sous réserve des dispositions de la Loi.

28.2 Toute prime d'émission ou réserve distribuable est librement distribuable sous réserve des dispositions de la Loi.

G. Liquidation

Art. 29 Liquidation.

29.1 En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs nommés par
l'assemblée générale des actionnaires qui décide de la dissolution de la Société et qui fixera les pouvoirs et émoluments
de chacun. Sauf disposition contraire, les liquidateurs auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation des actifs et
le paiement du passif de la Société.

29.2 Sauf s'il en est disposé autrement dans les présents statuts, le surplus résultant de la réalisation des actifs et du
paiement du passif sera distribué entre les actionnaires en proportion du nombre des actions qu'ils détiennent dans la
Société.

H. Disposition finale - Loi applicable

Art. 30. Loi applicable. Tout ce qui n'est pas Toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents statuts, le
seront par les dispositions de la Loi.»

Septième résolution

L'Assemblée décide de prendre connaissance de la démission, effective à la date du présent acte, des administrateurs
actuels de la Société en fonction avant le transfert de France au Grand-Duché de Luxembourg, de leurs fonctions d'ad-
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ministrateurs de la Société et de leur donner décharge pleine (quitus) pour l'exécution de leurs devoirs de la date de leur
nomination comme administrateur de la Société à la date de leur démission.

L'Assemblée décide de plus de nommer les personnes suivantes en qualité d'administrateurs de la Société pour une
durée six (6) années:

- Mr Xavier Marie, né le 6 avril 1962 à Brest (France), dont l'adresse professionnelle est située à Le Portereau 44120
Vertou (France), en tant qu'Administrateur A;

- Mr Johannes Dercksen, né le 12 décembre 1962 à Zevenaar (Pay-Bas), dont l'adresse professionnelle est située au
51, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, en tant qu'Administrateur B; et

- Mme Lucile Makhlouf, née le 30 juin 1973 à Tripoli (Liban), dont l'adresse professionnelle est située au 51, Allée
Scheffer, L-2520 Luxembourg, en tant qu'Administrateur B.

Huitième résolution

L'Assemblée décide d'établir le siège social de la Société au 4, rue Lou Hemmer, L-1748 Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg.

Estimation des coûts

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s'élèvent à cinq mille euros (EUR 5.000,-).

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais constate que sur demande des comparantes le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande des mêmes comparantes et en cas de divergences
entre le texte français et le texte anglais, le texte anglais fait foi

Dont acte, passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.
Lecture du présent acte ayant été faite au mandataire des parties comparantes, celui-ci a signé avec le notaire instru-

mentant, le présent acte.
Signé: Kindler, Emeraux, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 11 décembre 2013. Relation: EAC/2013/16319. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.
Référence de publication: 2013177634/972.
(130216818) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 décembre 2013.

A2CF S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8070 Bertrange, 10B, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 182.681.

STATUTS

L'an deux mille treize, le treize décembre.
Par-devant Nous Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:
Monsieur Franck PAYRAR, administrateur de société, demeurant au 15A, rue des Bruyères, L-8118 Bridel (Luxem-

bourg)
ici représenté par:
Monsieur Brendan D. KLAPP, employé privé, avec adresse professionnelle à Belvaux, Grand-Duché de Luxembourg,
en vertu d'une procuration contenant un pouvoir de substitution lui donnée à Luxembourg, le 24 octobre 2013.
Ladite procuration signée «ne varietur» par le mandataire de la partie comparante et par le notaire soussigné restera

annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.
Lequel mandataire, aux termes de la capacité avec laquelle il agit, a requis le notaire instrumentaire de dresser acte

d'une société anonyme que la partie prémentionnée déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts comme suit:

I. Nom, Durée, Objet, Siège Social

Art. 1 er .  Il est formé par le souscripteur et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions ci-après créées, une
société anonyme, sous la dénomination de «A2CF S.A.» (ci-après la «Société»).

Art. 2. La Société est établie pour une durée illimitée.

Art. 3. La Société a pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés
luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.
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La Société a encore pour objet la gestion et la mise en valeur de son propre patrimoine immobilier.

La Société peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière
des valeurs mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement.

La Société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou
pouvant les compléter.

La Société peut emprunter et accorder à toutes autres personnes physiques ou morales ayant un lien direct ou indirect
avec elle, tous concours, prêts, avances ou garanties sans toutefois entrer dans le cadre des activités de crédit visées par
la loi du 5 avril 1993 relative au secteur financier ni celles de la loi du 8 avril 2011 relative au crédit à la consommation.

La Société aura tous pouvoirs nécessaires à l'accomplissement ou au développement de son objet, dans le cadre de
toutes activités permises à une Société de Participations Financières.

Art. 4. Le siège social est établi à Bertrange, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être créé, par simple décision du
conseil d'administration, des succursales ou bureaux, tant dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Au cas où le conseil d'administration estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique
ou social, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou de ce
siège avec l'étranger, se présentent ou paraissent imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger
jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la
nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire, restera luxembourgeoise.

II. Capital social - Actions

Art. 5. Le capital social souscrit est fixé à CINQ CENT MILLE EUROS (500.000.- EUR) représenté par cinq mille
(5.000) actions ordinaires d'une valeur nominale de CENT EUROS (100.- EUR) chacune.

Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires statuant comme
en matière de modification des statuts.

La Société peut, aux conditions et aux termes prévus par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales,
telle que modifiée (la "Loi"), racheter ses propres actions.

Les actions de la Société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

En cas d'augmentation du capital social les droits attachés aux actions nouvelles seront les mêmes que ceux dont
jouissent les actions anciennes.

Art. 6. Les actions de la Société sont nominatives ou au porteur ou pour partie nominatives et pour partie au porteur
au choix des actionnaires, sauf dispositions contraires de la loi.

Il est tenu au siège social un registre des actions nominatives, dont tout actionnaire pourra prendre connaissance, et
qui contiendra les indications prévues à l'article 39 de la Loi. La propriété des actions nominatives s'établit par une
inscription sur ledit registre. Des certificats constatant ces inscriptions au registre seront délivrés, signés par deux ad-
ministrateurs ou, si la Société ne comporte qu'un seul administrateur, par celui-ci.

L'action au porteur est signée par deux administrateurs ou, si la Société ne comporte qu'un seul administrateur, par
celui-ci. La signature peut être soit manuscrite, soit imprimée, soit apposée au moyen d'une griffe.

Toutefois l'une des signatures peut être apposée par une personne déléguée à cet effet par le conseil d'administration.
En ce cas, elle doit être manuscrite. Une copie certifiée conforme de l'acte conférant délégation à une personne ne faisant
pas partie du conseil d'administration, sera déposée préalablement conformément à l'article 9, §§ 1 et 2.de la Loi.

La Société ne reconnaît qu'un propriétaire par action; si la propriété de l'action est indivise, démembrée ou litigieuse,
les personnes invoquant un droit sur l'action devront désigner un mandataire unique pour présenter l'action à l'égard de
la Société. La Société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne
ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

III. Assemblées générales des Actionnaires
Décisions de l'actionnaire unique

Art. 7. L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée représentera tous les actionnaires de la
Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la
Société. Lorsque la Société compte un actionnaire unique, il exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale.

L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration. Elle peut l'être également sur demande d'action-
naires représentant un dixième au moins du capital social.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra à Luxembourg, au siège social de la Société ou à tout
autre endroit à Luxembourg qui sera fixé dans l'avis de convocation, le onze (11) mai de chaque année à 9.00 heures. Si
ce jour est un samedi, un dimanche ou un jour férié légal, l'assemblée générale annuelle se tiendra premier jour ouvrable
qui suit.

D'autres assemblées des actionnaires pourront se tenir aux heure et lieu spécifiés dans les avis de convocation.
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Les quorum et délais requis par la Loi régleront les avis de convocation et la conduite des assemblées des actionnaires
de la Société, dans la mesure où il n'est pas autrement disposé dans les présents statuts.

Toute action donne droit à une voix. Tout actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en dési-
gnant par écrit, par câble, télégramme, télex ou téléfax une autre personne comme son mandataire.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la Loi ou les présents statuts, les décisions d'une assemblée
des actionnaires dûment convoquée sont prises à la majorité simple des votes des actionnaires présents ou représentés.

Le conseil d'administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part
à toute assemblée des actionnaires.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée des actionnaires, et s'ils déclarent connaître
l'ordre du jour, l'assemblée pourra se tenir sans avis de convocation préalables.

Les décisions prises lors de l'assemblée sont consignées dans un procès-verbal signé par les membres du bureau et
par les actionnaires qui le demandent. Si la Société compte un actionnaire unique, ses décisions sont également écrites
dans un procès verbal.

Tout actionnaire peut participer à une réunion de l'assemblée générale par visioconférence ou par des moyens de
télécommunication permettant leur identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques ga-
rantissant la participation effective à l'assemblée, dont les délibérations sont retransmises de façon continue. La
participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.

IV. Conseil d'Administration

Art. 9. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, qui n'ont pas
besoin d'être actionnaires de la Société. Toutefois, lorsque la société est constituée par un actionnaire unique ou que, à
une assemblée générale des actionnaires, il est constaté que celle-ci n'a plus qu'un actionnaire unique, la composition du
conseil d'administration peut être limitée à un (1) membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation
de l'existence de plus d'un actionnaire.

Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires qui fixe leur nombre, leurs émoluments et
la durée de leur mandat. Les administrateurs sont élus pour un terme qui n'excédera pas six (6) ans, jusqu'à ce que leurs
successeurs soient élus.

Les administrateurs seront élus à la majorité des votes des actionnaires présents ou représentés.

Tout administrateur pourra être révoqué avec ou sans motif à tout moment par décision de l'assemblée générale des
actionnaires.

Au cas où le poste d'un administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, cette vacance
peut être temporairement comblée jusqu'à la prochaine assemblée générale, aux conditions prévues par la Loi.

Art. 10. Le conseil d'administration devra choisir en son sein un président et pourra également choisir parmi ses
membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera
en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et des assemblées générales des
actionnaires.

Le premier président pourra être nommé par la première assemblée générale extraordinaire des actionnaires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans
l'avis de convocation.

Le président présidera toutes les assemblées générales des actionnaires et les réunions du conseil d'administration;
en son absence l'assemblée générale ou le conseil d'administration pourra désigner à la majorité des personnes présentes
à cette assemblée ou réunion un autre administrateur pour assumer la présidence pro tempore de ces assemblées ou
réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné à tous les administrateurs au moins vingt-quatre
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
administrateur par écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire.
Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil d'administration se tenant à une heure et un
endroit déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil d'administration.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit ou
par câble, télégramme, télex ou téléfax un autre administrateur comme son mandataire.

Un administrateur peut présenter plusieurs de ses collègues.

Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d'administration par visioconférence ou par des moyens
de télécommunication permettant son identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques
garantissant une participation effective à la réunion du conseil dont les délibérations sont retransmises de façon continue.
La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion. La réunion tenue
par de tels moyens de communication à distance est réputée se tenir au siège de la Société.
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Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la moitié au moins des administrateurs est
présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à cette réunion. En cas
de partage des voix, le président du conseil d'administration aura une voix prépondérante.

Le conseil d'administration pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son appro-
bation au moyen d'un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout autre
moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-verbal
faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 11. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil d'administration seront signés par le président ou, en
son absence, par le vice-président, ou par deux administrateurs. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à
servir en justice ou ailleurs seront signés par le président ou par deux administrateurs. Lorsque le conseil d'administration
est composé d'un seul membre, ce dernier signera.

Art. 12. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de
disposition dans l'intérêt de la Société. Tous pouvoirs que la Loi ou les présents statuts ne réservent pas expressément
à l'assemblée générale des actionnaires sont de la compétence du conseil d'administration.

Lorsque la Société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.

La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,
conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres
agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront
réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au
conseil l'obligation de rendre annuellement compte à l'assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et
avantages quelconques alloués au délégué.

La Société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

Art. 13. La Société sera engagée par la signature collective de deux (2) administrateurs ou la seule signature de toute
(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d'administration.
Lorsque le conseil d'administration est composé d'un seul membre, la Société sera engagée par sa seule signature.

V. Surveillance de la Société

Art. 14. Les opérations de la Société seront surveillées par un (1) ou plusieurs commissaires aux comptes qui n'ont
pas besoin d'être actionnaire. L'assemblée générale des actionnaires désignera les commissaires aux comptes et déter-
minera leur nombre, leurs rémunérations et la durée de leurs fonctions qui ne pourra excéder six (6) années.

VI. Exercice social - Bilan

Art. 15. L'exercice social commencera le premier janvier de chaque année et se terminera le trente et un décembre
de la même année.

Art. 16. Sur le bénéfice annuel net de la Société il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve
légale; ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque et en tant que la réserve aura atteint dix pour cent (10%) du
capital social, tel que prévu à l'article 5 de ces statuts, ou tel qu'augmenté ou réduit en vertu de ce même article 5.

L'assemblée générale des actionnaires déterminera, sur proposition du conseil d'administration, de quelle façon il sera
disposé du solde du bénéfice annuel net.

Des acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la Loi.

VII. Liquidation

Art. 17. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs
(qui peuvent être des personnes physiques ou morales) nommés par l'assemblée générale des actionnaires qui déterminera
leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

VIII. Modification des statuts

Art. 18. Les présents statuts pourront être modifiés par une assemblée générale des actionnaires statuant aux condi-
tions de quorum et de majorité prévues par l'article 67-1 de la Loi.

IX. Dispositions finales - Loi applicable

Art. 19. Pour toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents statuts, les parties se réfèrent aux dispositions
de la Loi.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commencera le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre 2013.

2) La première assemblée générale annuelle des actionnaires aura lieu en mai 2014.
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Souscription et libération

Toutes les cinq mille (5'000) actions ordinaires ont été souscrites par Monsieur Franck PAYRAR, prénommé, en sa
capacité de seul et unique actionnaire.

Toutes les actions ont été entièrement libérées par un apport en numéraire, de sorte que la somme de CINQ CENT
MILLE EUROS (500.000.- EUR) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Déclaration

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la Loi et déclare
expressément qu'elles sont remplies.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à charge à raison de sa constitution sont évalués à environ mille cinq cents euros.

Résolutions de l'actionnaire unique

Et aussitôt l'actionnaire unique a pris les résolutions suivantes:
1. Le nombre des administrateurs est fixé à un (1) et le nombre des commissaires à un (1).
2. La personne suivante a été nommée administrateur unique, conformément à l'article 51 de loi du 10 août 1915 telle

que modifiée par la loi du 25 août 2006:
Monsieur Gabriel JEAN, juriste, né à Arlon (Belgique), le 05 avril 1967, demeurant professionnellement au 10B, rue

des Mérovingiens, L-8070 Bertrange, Grand-Duché de Luxembourg.
3. A été nommée commissaire aux comptes:
la société «MARBLEDEAL LUXEMBOURG S.à r.l.», une société à responsabilité limitée soumise aux lois luxembour-

geoises, établie et ayant son siège social au 10B, rue des Mérovingiens, L-8070 Bertrange (R.C.S. Luxembourg, section B
numéro 145 419).

4. Le mandat de l'administrateur unique et du commissaire prendra fin à l'assemblée générale amenée à se prononcer
sur les comptes de l'année 2018.

Toutefois, le mandat de l'administrateur unique expirera à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de
l'existence de plus d'un actionnaire.

5. L'adresse de la Société est établie au 10B, rue des Mérovingiens, L-8070 Bertrange, Grand-Duché de Luxembourg.

DONT ACTE, passé à Belvaux, Grand-Duché de Luxembourg, en l'étude du notaire soussigné, date qu'en tête des
présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, connu du notaire instrumentant
par nom, prénom usuel, état et demeure, celui-ci a signé avec Nous le notaire instrumentant.

Signé: B. D. KLAPP, J.-J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 16 décembre 2013. Relation: EAC/2013/16565. Reçu soixante-quinze Euros (75,-

EUR).
Le Receveur ff. (signé): Monique HALSDORF.

Référence de publication: 2013177577/224.
(130217076) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 décembre 2013.

Hardware Software Service S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5447 Schwebsingen, 111, route du Vin.

R.C.S. Luxembourg B 125.559.

AUFLÖSUNG

Im Jahre zweitausenddreizehn, am siebenundzwanzigsten November.
vor dem unterzeichneten Notar Frank MOLITOR, Notar mit Amtssitz in Luxemburg.

Ist erschienen:
Michael KRÄMER, Kaufmann, geboren in Dillingen/Saar (Bundesrepublik Deutschland), am 21. Oktober 1974, wohnhaft

in D-66839 Schmelz/Saar, Grübchenstrasse 49.
I.- Der Komparent ist alleiniger Gesellschafter der "HARDWARE SOFTWARE SERVICE SARL", mit Sitz in L-5447

Schwebsingen, 111, route du Vin, gegründet, vom Notar Tom METZLER mit Amtssitz in Luxembourg, am 27. März 2007,
veröffentlicht im Memorial, Recueil des Sociétés et Associations C Nummer 1006 vom 30. Mai 2007, welche Statuten
abgeändert wurden durch den Notar Tom METZLER mit Amtssitz in Luxembourg, am 28. Dezember 2011, veröffentlicht
im Memorial C Nummer 499 vom 24. Februar 2012, abgeändert durch den Notar Tom METZLER mit Amtssitz in Lu-
xembourg, am 12. Juli 2012, veröffentlicht im Memorial C Nummer 2099 vom 23. August 2012.
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Die Gesellschaft ist eingetragen im Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg unter Nummer B 125 559.

II.- Das Gesellschaftskapital beträgt zwölftausendfünfhundert (12.500.-) Euro, einge¬teilt in tausend (1.000) Anteile
von je zwölf Euro fünfzig Cents (12,50).

III.- Der Komparent handelnd in seiner Eigenschaft als alleiniger Gesellschafter, erklärt dass die Gesellschaft keine
Aktivität mehr ausübt, und beschliesst die Gesellschaft mit sofortiger Wirkung aufzulösen.

Der Gesellschafter, handelnd in seiner Eigenschaft als Liquidator der Gesellschaft, erklärt, dass die Liquidation der
Gesellschaft den Rechten aller Interessenten gemäss stattgefunden hat und verpflichtet sich persönlich sämtliche noch
eventuell geschuldeten Passiva der Gesellschaft zu übernehmen.

Der Gesellschafter erklärt dass er der wirtschaftliche Nutznießer der vorerwähnten Transaktion ist.

IV.- Entlastung wird Herrn Dominik CARL, für die Ausübung seines Mandats als Geschäftsführer, erteilt.

V.- Die Bücher und Dokumente der Gesellschaft werden während der gesetzlich vorgeschriebenen Frist von fünf Jahren
aufbewahrt.

VI. - Die Kosten und Gebühren der gegenwärtigen Urkunde, fallen dem Gesellschafter zur Last.

Erklärung des wirtschaftlichen Nutzniessers

Der Gesellschafter erklärt dass er der eigentliche wirtschaftliche Nutzniesser der Gesellschaft ist, dass die der Ge-
sellschaft erbrachten Gelder nicht aus einer verbrecherischen Aktivität, wie vorgesehen in der Gesetzgebung für die
Bekämpfung der Geldwäsche stammen.

Die vorliegende Erklärung wird verlangt um den Verpflichtungen nachzukommen, die auferlegt sind in Beziehung mit
den Durchführungsmassnahemen, im Rahmen der Vorbeugung der Geldwäsche und kann nur Dritten übermittelt werden,
in von ausdrücklich in der Gesetzgebung vorgesehen Fällen.

Worüber Protokoll, geschehen und aufgenommen am Datum wie eingangs erwähnt, zu Luxemburg in der Amtsstube.

Und nach Vorlesung und Erläuterung alles Vorstehenden in einer ihm kundigen Sprache an den Komparenten, dem
Notar nach Namen, gebräuchlichem Vornamen,

Stand und Wohnort bekannt, hat derselbe gegenwärtige Urkunde mit Uns Notar unterschrieben.

Signé: Krämer et Molitor.

Enregistré à LUXEMBOURG A.C., le 5 décembre 2013. Relation LAC/2013/55491. Reçu soixante quinze euros 75.-

Le Receveur (signé): Thill.

Référence de publication: 2013175749/46.

(130214529) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 décembre 2013.

Hoiva Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 169.263.

EXTRAIT

L'assemblée générale du 23 décembre 2013 a renouvelé les mandats des administrateurs.

- Madame Stéphanie GRISIUS, Administrateur, M. Phil. Finance B. Sc. Economics, 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg,
Luxembourg;

- Monsieur Laurent HEILIGER, Administrateur, licencié en sciences commerciales et financières, 6, rue Adolphe, L-1116
Luxembourg, Luxembourg;

- Monsieur Laurent GANEM, Administrateur-Président, 7, Place Vendôme, 75001 Paris, France.

Leurs mandats prendront fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2013.

L'assemblée générale du 23 décembre 2013 a renouvelé le mandat du Commissaire aux comptes.

- AUDIT.LU, réviseur d'entreprises, 42, rue des Cerises, L-6113 Junglinster, R.C.S. Luxembourg B 113.620.

Son mandat prendra fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2013.

Luxembourg, le 23 décembre 2013.
Pour HOIVA HOLDING SA
Société anonyme

Référence de publication: 2013182533/21.

(130222172) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.
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Geve Real Estate Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 55-57, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 170.726.

Résolution du gérant unique de la société

Monsieur Pascal Robinet, en sa qualité de gérant unique de la Société décide de transférer le siège social de la Société
du 2a, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg au 55-57, rue de Merl, L-2146 Luxembourg avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 décembre 2013. M. Pascal ROBINET.

Référence de publication: 2013182509/13.

(130222703) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

GI.T.R Fashion Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3441 Dudelange, 77, avenue Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 115.046.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013182512/10.

(130222747) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

GESTOR Société Fiduciaire, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 36.079.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Philippe SLENDZAK.

Référence de publication: 2013182508/10.

(130222765) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

Rushmore S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 60.000,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 97.953.

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-ninth of November.

Before the undersigned Maître Martine Schaeffer, notary, residing at Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Was held an extraordinary general meeting of the sole shareholder of Rushmore S.à r.l., a limited liability company,
having its registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, with a share
capital of Euro 65,000, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 97 953
and incorporated pursuant to a deed of Luxembourg Notary Joseph Elvinger, dated 18 December 2003 published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the "Memorial C") under number 111 dated 28 January 2004 (the
"Company").

The Articles of Incorporation have been amended pursuant to a deed of the same notary dated 13 December 2005
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations under number 1021 dated 204 May 2006.

The meeting is presided by Mr Raymond THILL, maître en droit, professionally residing in L-1750 Luxembourg, 74,
avenue Victor Hugo.

The Chairman appoints as secretary Mrs Marilyn KRECKE, private employee, professionally residing in L-1750 Lu-
xembourg, 74, avenue Victor Hugo.

The meeting elects as scrutineer Mr Gianpiero SADDI, private employee, professionally residing in L-1750 Luxem-
bourg, 74, avenue Victor Hugo.

The office of the meeting having thus been constituted, the chairman declares and requests the notary to state that:
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I. The shareholder present or represented and the number and class of shares held by him are shown on an attendance
list which is signed by the proxyholder, the chairman, the secretary and scrutineer and the undersigned notary. The said
attendance list as well as the proxy "ne varietur" will be registered with this deed.

II. It appears from the attendance list, that the 900 Ordinary Shares and 400 Preferred Shares, representing the entirety
of the statutory capital of the Company, are represented in this extraordinary general assembly. The sole shareholder
declares having been informed on the agenda of the meeting on beforehand and waived all convening requirements and
formalities. The meeting is thus regularly constituted and can validly deliberate and decide on the aforecited agenda of
the meeting.

III. The agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. Approval of the allocation of EUR 3,113.54 to the legal reserve.

2. Approval of the redemption of all Class A Preferred Shares at an Interim Share Redemption Price as determined
by the Board pursuant to the articles of the Company so as to proceed to the liquidation of an entire class of shares of
the Company, cancellation of 100 Class A Preferred Shares and consequential reduction of the issued share capital of the
Company.

3. Delegation of power.

4. Consequential amendment of articles eight and ten of the articles of association of the Company so as to delete all
references to Class A Preferred shares and to provide for the new issued share capital amount of the Company.

After approval of the foregoing, the sole shareholder decides what follows:

First resolution

The sole shareholder approved the interim accounts established by the board of managers as at November 29, 2013
showing a net profit of EUR 3,023,095.24.

He decided to allot from this profit an amount of three thousand one hundred and thirteen euro fifty four cents (EUR
3,113.54) to the legal reserve.

Second resolution

The sole shareholder approved the repurchase, by the Company pursuant to a resolution of the board of managers
of the Company, passed on 29 November 2013 and based on the interim accounts as at 29 November 2013, of one
hundred (100) Class A Preferred Shares in the Company with a par value of fifty Euro (EUR 50.-) each (the "Repurchased
Shares").

Pursuant to the repurchase, the meeting decides to decrease the share capital amount by EUR 5,000.- (five thousand
euro) in order to bring it from its current amount of EUR 65,000.- (sixty-five thousand euro) to EUR 60,000.-(sixty
thousand euro), by way of reimbursement to the shareholders of an amount of EUR 5,000.- for the repurchased class A
Preferred Shares proportionally to their shareholding and by cancellation of 100 Class A Preferred Shares.

The Company paid for the Repurchased Shares a global amount of three million Euro (EUR 3,005,000.-), composed
of the par value of the shares being EUR 5,000.- and an amount of EUR 3,000,000.- from the distribuable sums of the
Company, as proved by the presaid interim accounts, to the shareholders.

Reimbursement delay

The undersigned notary has drawn the attention of the assembly to the provisions of article 69 of the law on commercial
companies establishing a legal protection in favour of eventual creditors of the Company, the effective reimbursement to
the shareholders cannot be made freely and without recourse from them before 30 (thirty) days after publication of the
present deed in the Luxembourg Memorial C.

The assembly notes that the Company currently has no creditors and that the Company will keep a sufficient amount
of cash to cover all expected future creditors.

Third resolution

The sole shareholder decides to confer all powers to any member of the board of managers in order to implement
the necessary bookkeeping amendments, to cancel the redeemed shares and to organise the payment of the redemption
price to the shareholder of the Company.

Fourth resolution

As a consequence of the above resolutions, the sole shareholder resolves to amend articles 8 and 10 of the Articles
of association of the Company so as to delete all references to Class A shares. Articles 8 and 10 now shall be read as
follows:
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« Art. 8. The Company's capital is set at EUR 60,000.- (sixty thousand euro), represented by 1,200 (one thousand two
hundred) shares of EUR 50.- (fifty euro) each, distributed amongst the types and classes of shares as set out below:

- 900 (nine hundred) ordinary shares, each of EUR 50.- (fifty euro), hereafter altogether referred to as the "Ordinary
Shares";

- 300 (three hundred) redeemable shares, each of EUR 50.- (fifty euro), hereafter altogether referred to as the "Pre-
ferred SharesWhich are divided into:

100 (one hundred) class B Preferred shares;
100 (one hundred) class C Preferred shares; and
100 (one hundred) class D Preferred shares."

« Art. 10. The rights and preferences of the shares issued by the Company shall be the following:
The Ordinary Shares are non-redeemable shares.
The Preferred Shares are redeemable shares, at the option of the Company only under the terms and conditions

stipulated in the present clause, such as follows:
a) In the event the Company decides to exercise its option of redemption, it may not redeem part only of a specific

class of shares, but may only redeem all of the shares comprised into a class of shares, in their entirety.
b) The Company may only exercise the option to redeem a class of shares under the condition that at the time of the

redemption such as described below, the Company has made profits or holds reserves available for distribution according
to the approved annual accounts of the last closed financial year of the Company, or as the case may be according to an
interim balance-sheet of the Company drawn up on the date of the redemption.

c) Any class of redeemable shares may only be redeemed at the time and during the period, such as described below:
- The Class B Shares relates to the financial year ending on 31 December 2005 (hereafter referred to as "FY 2"), and

may only be redeemed during a period starting on 1 July 2005 and ending on 31 December 2006;
- The Class C Shares relates to the financial year ending on 31 December 2006 (hereafter referred to as "FY 3"), and

may only be redeemed during a period starting on 1 July 2006 and ending on 31 December 2007;
- The Class D Shares relates to the financial year ending on 31 December 2007 (hereafter referred to as "FY 4"), and

may only be redeemed during a period starting on 1 July 2007 and ending on 31 December 2008;
d) In the case where a class of shares has not been redeemed for any reason, then the Company may opt for the

redemption of the same class of shares during the financial years subsequent to FY 4, and, in case of numerous classes of
shares not redeemed after FY 4, pursuant to the increasing order of the number of the classes of shares. Any class of
shares that has not been redeemed may, pursuant to this increasing order, be indefinitely redeemed, without any limitation
of time, until the option to redeem is finally exercised by the Company. Such second round redemption shall occur
pursuant to the same terms and conditions as the first round redemption, such as described in the present article 10, to
the exception of sub-paragraph c) above.

e) The redemption shall be carried out by a resolution of the sole shareholder or of the shareholders adopted at an
extraordinary general meeting at the unanimity of the shareholders as the case may be, upon proposal by the manager,
or in case of plurality of managers, by the board of managers.

f) The redemption price per share (the "Share Redemption Price") shall be calculated as follows:
Share Redemption Price = Share Nominal Value + (Distributable sums / Number of the shares in the Class of shares

redeemed)
Where:
- The Share Nominal Value is the nominal value of each share of the Class of Shares redeemed at the time where the

option of redemption is exercised by the Company;
- The Distributable sums are all distributable sums pursuant to the approved annual accounts of the financial year to

which the Class of Shares concerned relates, in the meaning of article 72-1 of the Law.
g) The interim redemption price per share (the "Interim Share Redemption Price") shall be calculated as follows:
Interim
Interim Share Redemption Price = Share Nominal Value + (Interim Distributable sums / Number of the shares in the

Class of shares redeemed)
Where:
- The Interim Share Nominal Value is the nominal value of each share of the Class of Shares redeemed at the time

where the option of redemption is exercised by the Company;
- The Interim Distributable Sums are the realised profits since the end of the last financial year preceding the one to

which the Class of Shares concerned is related to, increased by carried forward profits and distributable reserves, but
decreased by carried forward losses and sums to be allocated to a reserve to be established according to the Law or the
Articles, as resulting from the Interim Accounts.

h) Any redeemed shares shall be cancelled immediately as soon as they are received and owned by the Company, and
therefore the Company's share capital shall be decreased accordingly.
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i) Any amendment of any stipulations of the present article 10 as well as any amendment relating to articles 17 and 18
shall be carried out by a resolution of the sole shareholder or of the shareholders, adopted at the extraordinary general
meeting of the shareholders at the unanimity of all the shareholders."

Costs

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated at approximately one thousand four hundred Euro (EUR 1,400.-).

Nothing else being on the agenda, and nobody rising to speak, the meeting was closed.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing
persons, the present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of the same appearing persons,
and in case of divergences between the English and the French texts, the English version will be preponderant.

Whereof the present notarial deed was prepared in Luxembourg, on the day mentioned at the beginning of this
document.

The document having been read to the person appearing, known to the notary by his name, first name, civil status and
residence, said person appearing signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-neuf novembre.

Par-devant Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, soussignée.

S'est réunie une assemblée générale extraordinaire de l'associé unique de Rushmore S.à r.l., une société à responsabilité
limitée, ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, ayant un
capital social de 65,000 euro, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 97
953 et constituée suivant acte reçu par le notaire Joseph Elvinger, de résidence à Luxembourg, le 18 décembre 2003,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial C»), numéro 111 du 28 janvier 2004 (la «So-
ciété»).

Les statuts de ladite société ont été modifiés par un acte du même notaire le 13 décembre 2005, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1021 du 24 mai 2006.

L'assemblée est présidée par Monsieur Raymond THILL, maître en droit, demeurant professionnellement à L-1750
Luxembourg, 74, avenue Victor Hugo.

Le président désdigne comme secrétaire Madame Marilyn KRECKE, employée privée, demeurant professionnellement
à L-1750 Luxembourg, 74, avenue Victor Hugo.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Gianpiero SADDI, employé privé, demeurant professionnellement à
L-1750 Luxembourg, 74, avenue Victor Hugo.

Le bureau de l'assemblée ayant été constitué, le Président déclare et prie le notaire d'acter que:

I. L'associé présent ou représenté et le nombre de parts qu'il détient sont renseignés sur une liste de présence. Cette
liste et les procurations «ne varietur», une fois signées par les comparants et le notaire instrumentant, resteront ci-
annexées pour être enregistrées avec l'acte.

II. Il ressort de la liste de présence que les neuf cent parts sociales ordinaires (900) et quatre cents (400) parts sociales
préférentielles représentant l'intégralité du capital social de la Société sont représentées à la présente assemblée générale
extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider valablement sur tous les points portés à l'ordre du jour, dont les
associés ont été préalablement informés. L'assemblée est dès lors constituée régulièrement et peut délibérer et décider
de l'ordre du jour cité ci-dessous.

III. L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1) Allocation à la réserve légale un montant de EUR 3.113,54.

2) Approbation du rachat de toutes les parts sociales préférentielles de Classe A à un Prix intérimaire de rachat des
Parts déterminé par le Conseil de Gérance par application des statuts de la Société afin de procéder à la liquidation d'une
classe entière de parts sociales de la Société, à l'annulation de 100 parts sociales préférentielles de Classe A et à la
réduction du capital social de la Société.

3) Délégation de pouvoir

4) Modification de l'article huit et dix des statuts de la Société de manière à éliminer toute référence aux parts sociales
préférentielles de Classe A et à mentionner le nouveau montant du capital social de la Société.

Après approbation de ce qui précède, il a été décidé à l'unanimité ce qui suit:

Première résolution

L'associé unique approuve l'allocation d'un montant de trois mille cent treize euro et cinquante quatre cent (€ 3.113,54)
à la réserve légale.
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Deuxième résolution

L'associé unique approuve l'allocation, par la Société suivant une résolution du conseil de gérance du 29 novembre
2013 sur base des comptes intérimaires du 29 novembre 2013, de cent (100) parts sociales préférentielles de Classe A
dans la Société avec une valeur nominale de cinquante euros (EUR 50,-) chacune (les "Parts Rachetées").

Suite au rachat, l'associé décide de réduire le montant du capital social à concurrence de EUR 5.000,- (cinq mille euros)
pour le ramener de son montant actuel de EUR 65.000,- (soixante-cinq mille euros) à EUR 60 000,-(soixante mille euros),
par remboursement aux associés d'un montant de EUR 5.000,- pour les parts sociales préférentielles de Classe A rache-
tées proportionnellement à leur détention et par l'annulation de 100 parts sociales préférentielles de Classe A.

La Société a payé pour les parts rachetées un montant global de trois millions cinq mille euros (EUR 3.005.000,-) aux
associés, composé de la valeur nominale des parts soit EUR 5.000,- et un montant de EUR 3.000.000,- du bénéfice
distribuable de la Société, comme prouvé par les comptes intérimaires prédécrits.

Délai de remboursement

Le notaire soussigné a attiré l'attention de l'assemblée aux dispositions de l'article 69 de la loi sur les sociétés com-
merciales établissant une protection légale en faveur de créanciers éventuels de la Société, le remboursement effectif aux
associés ne peut pas avoir lieu librement et sans recours de leur part avant 30 (trente) jours après la publication du
présent acte au Mémonal C du Luxembourg.

L'assemblée a noté que la Société n'a actuellement pas de créanciers et que la Société conservera un niveau suffisant
de fonds pour couvrir toutes créances potentielles à venir.

Troisième résolution

L'associé unique octroie tous pouvoirs à chacun des membres du conseil de gérance pour procéder aux écritures
comptables qui s'imposent, pour annuler les parts rachetées et organiser le paiement du prix de rachat aux associés de
la Société.

Quatrième résolution

En conséquence des résolutions ci-dessus, l'associé unique décide de modifier les articles 8 et 10 des statuts de la
Société de manière à éliminer toute référence aux parts sociales préférentielles de Classe A. Les articles 8 et 10 auront
désormais la teneur suivante:

« Art. 8. Le capital social est fixé à EUR 60,000.- (soixante mille euro), représenté par 1,200 (mille deux cent) parts
sociales entièrement souscrites, d'une valeur de EUR 50,- (cinquante euros) chacune, réparties en types et classes de
parts comme suit:

- 900 (neuf cent) parts sociales ordinaires chacune de EUR 50 - (cinquante euros) ci-après mentionné comme les "Parts
Sociales Ordinaires";

- 300 (trois cent) parts sociales rachetables, chacune de EUR 50,- (cinquante euros) ci-après mentionné comme les
"Parts Sociales Préférentielles", qui sont divisées comme suit:

100 (cent) Parts Sociales Préférentielles de classe B;
100 (cent) Parts Sociales Préférentielles de classe C; et
100 (cent) Parts Sociales Préférentielles de classe D.»

« Art. 10. Les droits et les préférences des parts sociales souscrites par la Société seront établit comme suit:
Les Parts Sociales Ordinaires sont des parts non rachetables.
Les Parts Sociales Préférentielles sont des parts sociales rachetables à l'option de la Société, et seulement sous les

conditions générales stipulées dans la présente clause, à savoir.
a) Dans le cas où la Société décide d'exercer son option de rachat, elle ne peut pas racheter seulement une partie

spécifique d'une classe de parts sociales, mais peut seulement racheter toutes les parts sociales comprises dans une classe
de parts sociales, dans leur intégralité.

b) La Société ne peut exercer l'option de rachat d'une classe de parts sociales que si et seulement si, au moment du
rachat comme décrit ci-dessous, les comptes annuels approuvés du dernier exercice financier de la Société, ou, le cas
échéant, un bilan Intérimaire de la Société établi à la date du rachat, établissent que la Société a fait des profits ou dispose
de réserves disponibles pour la distribution, d'un montant suffisant.

c) Quelle que soit la classe de Parts Sociales Préférentielles, elle ne peut être rachetée qu'au moment et durant les
périodes ci-après définies:

- Les Parts Sociales de classe B se rapportent à l'exercice financier se terminant le 31 décembre 2006 (ci-après men-
tionné comme "FY 2") et peuvent seulement être rachetées pendant la période commençant le 1 er juillet 2005 et se
terminant le 31 décembre 2006;

- Les Parts Sociales de classe C se rapportent à l'exercice financier se terminant le 31 décembre 2007 (ci-après
mentionné comme "FY 3") et peuvent seulement être rachetées pendant la période commençant le 1 er juillet 2006 et
se terminant le 31 décembre 2007;
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- Les Parts Sociales de classe D se rapportent à l'exercice financier se terminant le 31 décembre 2008 (ci-après
mentionné comme "FY 4") et peuvent seulement être rachetées pendant la période commençant le 1 er juillet 2007 et
se terminant le 31 décembre 2008;

d) Au cas où, pour quelque raison que ce soit, une classe de parts sociales n'a pas été rachetée, la Société peut opter
pour le rachat de cette même classe de parts sociales pendant les exercices financiers ultérieurs à FY4 et, en cas de
nombreuses classes de parts sociales non rachetées après FY 4, par ordre croissant des numéros des classes de parts
sociales. N'importe quelle classe de parts sociales qui n'a pas été rachetée peut, en respectant cet ordre croissant, être
indéfiniment rachetable, sans aucune limitation de temps, jusqu'à ce que l'option d'achat soit finalement exercée par la
Société. Un tel deuxième tour de rachat se déroulera conformément aux mêmes conditions générales que le premier
tour de rachat, comme décrit dans l'article présent 10, à l'exception de sous-paragraphe c) ci-dessus.

e) Le rachat sera effectué par une décision de l'associé unique ou à l'unanimité des associés adoptée lors d'une as-
semblée générale extraordinaire des associés suivant le cas, sur proposition du gérant, ou, en cas de pluralité de gérants,
par le conseil de gérance.

f) Le prix de rachat des parts sociales (le "Prix de rachat des Parts") sera calculé de la manière suivante:
Prix de rachat des Parts = Valeur nominale de la part + (Sommes distribuables / Nombre de parts dans la classe de

parts Rachetées)
Où:
- La Valeur nominale de la part correspond à la valeur nominale de chaque part de classe rachetable au moment de

l'exercice de l'option de rachat par la Société;
- Les sommes distribuables correspondent aux sommes distribuables sur base des comptes annuels approuvés de

l'exercice financier auquel se rapporte la classe d'action dans le sens de l'article 72-1 de la Loi.
g) Le prix intérimaire de rachat des parts sociales (le "Prix Intérimaire de rachat des Parts") sera calculé de la manière

suivante:
Valeur nominale
Prix intérimaire de rachat des Parts = intérimaire de la part + (Sommes intérimaires distribuables / Nombre de parts

dans la classe de parts rachetée)
Où:
La valeur nominale intérimaire de rachat de part correspond à la valeur nominale de chaque part de classe rachetable

au moment de l'exercice de l'option de rachat par la Société;
Les sommes intérimaires distribuables correspondent aux profits réalisés à compter de la clôture du dernier exercice

financier précédent celui auquel la classe d'action rachetable se rapporte, augmenté des profits à terme et réserves
distribuables, mais diminué des pertes à terme et sommes devant être allouées à une réserve devant être établi en
conformité avec la Loi et les Articles comme résultant de comptes intérimaires.

h) Toute part rachetée sera immédiatement annulée aussitôt qu'elle aura été reçue et acquise par la Société, et dès
lors le capital social de la Société sera réduit d'autant.

i) Toute modification d'une quelconque stipulation du présent article 10 ainsi que toute modification relative aux articles
17 et 18 sera décidée par résolution de l'associé unique ou adoptée lors d'une assemblée générale des associés à l'una-
nimité de tous les associés."

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
en raison des présentes, est évalué à environ mille quatre cents euros (EUR 1.400,-).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est clôturée.
Le notaire instrumentant qui connaît la langue anglaise, déclare qu'à la requête des comparants, le présent acte est

établi en langue anglaise suivi d'une version française et qu'en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français,
la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé, date qu'en tête des présentes à Luxembourg.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé avec le notaire le présent acte.
Signé: R. Thill et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 6 décembre 2013. Relation: LAC/2013/55774. Reçu soixante-quinze euros

(EUR 75,-).
Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à la demande de la prédite société, aux fins de la publication au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 décembre 2013.

Référence de publication: 2013177207/296.
(130216473) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 décembre 2013.
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SteLux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 173.332.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

S. VERDEIL
Gérant Unique

Référence de publication: 2013181091/11.

(130220783) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 décembre 2013.

Partners Group Direct Investments 2009 S.C.A., SICAR, Société en Commandite par Actions sous la
forme d'une Société d'Investissement en Capital à Risque.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 2, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 142.451.

Auszug aus dem Beschluss der Managementgesellschaft vom 13. November 2013

Am 13. November 2013 hat die Managementgesellschaft der Partners Group Management II S.àr.l., RCS B 140 257, in
einem entsprechenden Beschluss einstimmig beschlossen, den Sitz der Partners Group Direct Investments 2009 S.C.A.,
SICAR, für die Partners Group Management II S.àr.l. als geschäftsführender Gesellschafter fungiert, mit Wirkung zum 18.
November 2013 von 55, Avenue de la Gare, L - 1611 Luxembourg nach 2, Rue Jean Monnet, L - 2180 Luxembourg zu
verlegen.

Luxemburg, den 30. Dezember 2013.
WARBURG INVEST LUXEMBOURG S.A.
Unterschriften

Référence de publication: 2013182797/17.

(130223161) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

Nova Brands S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1212 Luxembourg, 14A, rue des Bains.

R.C.S. Luxembourg B 75.935.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour NOVA BRANDS S.A.

Référence de publication: 2013182772/10.

(130222512) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

Novum Stairs & Railings S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9749 Fischbach (Heinerscheid), 8, Z.A. Giällewee.

R.C.S. Luxembourg B 98.441.

Aus der jährlichen Generalversammlung vom 3. Mai 2013 am Gesellschaftssitz gehen folgende Beschlüsse hervor:

Die Versammlung erneuert einstimmig die Mandate folgender Verwaltungsratsmitglieder bis zur Generalversammlung,
die im Jahre 2019 stattfinden wird:

- Herr Thomas Plattes, wohnhaft in B-4760 Büllingen, Manderfeld 352;

- Frau Gabriele Theis, wohnhaft in B-4760 Büllingen, Manderfeld 352;

- Herr Anton Plattes, wohnhaft in B-4760 Büllingen, Manderfeld 363.

Außerdem erneuert die Versammlung einstimmig das Mandat des delegierten Verwalters, Herr Thomas Plattes, wohn-
haft in B-4760 Büllingen, Manderfeld 352, bis zur Generalversammlung, die im Jahre 2019 stattfinden wird.

Darüber hinaus erneuert die Generalversammlung einstimmig das Mandat des Kommissars, Herr Gerd Heinzius,
Steuerberater, mit beruflicher Adresse in L-9753 Heinerscheid, Hauptstrooss 1. Sein Mandat endet zur Generalver-
sammlung, die im Jahre 2019 stattfinden wird.

10447



L U X E M B O U R G

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013182773/19.

(130223247) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

Quad/Graphics Luxembourg 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 36.000,00.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 180.027.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions de l'associé unique prises en date du 12 décembre 2013 que:

1. Monsieur Andrew SCHIESL a été révoqué de son poste de gérant de catégorie A de la Société avec effet au 12
décembre 2013.

2. A été nommée gérant de catégorie A de la Société, avec effet au 12 décembre 2013, et ce pour une durée indé-
terminée:

Madame Jennifer KENT, née le 23 octobre 1971 à Ripon, Wisconsin, Etats-Unis d'Amérique et résidant au 19760
Brampton Court, Brookfield, WI 53045 États-Unis d'Amérique.

Le conseil de gérance se compose désormais comme suit:

- Madame Kelly A. VANDERBOOM, gérant de catégorie A;

- Monsieur John C. FOWLER, gérant de catégorie A;

- Madame Jennifer KENT, gérant de catégorie A;

- Monsieur Livio GAMBARDELLA, gérant de catégorie B;

- Monsieur Philppe SALPETIER, gérant de catégorie B.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 20 décembre 2013.

Référence de publication: 2013182838/25.

(130223055) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

Parisian Property Partners S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 86.750,00.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 106.028.

EXTRAIT

La société prend acte de la démission de Madame Céline PIGNON de son mandat de gérant de Classe B avec effet au
1 er août 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme,
Luxembourg, le 27 décembre 2013.

Référence de publication: 2013182796/14.

(130222534) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

Patron Carlo Felice Holdings S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 6, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 160.449.

EXTRAIT

Il résulte d'un contrat de cession de parts sociales signé en date du 30 décembre 2013 que Patron Investments IV S.à
r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 6, avenue Pasteur, L-2310
Luxembourg, enregistrée au R.C.S. Luxembourg B 160456, a cédé les 500 parts sociales qu'elle détenait dans la Société
à Patron Investments III S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 6,
avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg, enregistrée au R.C.S. Luxembourg B 123328.
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Pour extrait
La Société

Référence de publication: 2013182798/16.

(130223154) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

Polonia Property, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 24.622.725,00.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 96.617.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 décembre 2013.

Référence de publication: 2013182803/10.

(130222568) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

Netto Concept Plus S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3250 Bettembourg, 37, rue Emile Klensch.

R.C.S. Luxembourg B 165.634.

Le bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 décembre 2013.
Pour la société
FIDUCIAIRE ACCURA S.A.
Experts comptables et fiscaux
Signature

Référence de publication: 2013182762/14.

(130223333) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

Octal S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 81.808.

Les comptes annuels au 30 juin 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUO

Référence de publication: 2013182785/10.

(130222332) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

Octal S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 81.808.

Les comptes annuels au 30 juin 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUO

Référence de publication: 2013182786/10.

(130222333) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

Orange Senior Loans 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5826 Hesperange, 33, rue de Gasperich.

R.C.S. Luxembourg B 155.017.

Les comptes annuels au 30 juin 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 décembre 2013.

Référence de publication: 2013182783/10.

(130223218) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

OpenERP Luxembourg, Société Anonyme.

Siège social: L-8353 Garnich, 14, Rixegoard.

R.C.S. Luxembourg B 170.280.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Internationale SA

Référence de publication: 2013182782/10.

(130222103) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

Promvest S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 37.721.

Monsieur Raymond DAELEMANS, employé demeurant B-1702 DILBEEK, Stichelberg 44 est nommé comme Président
du Conseil d'Administration, conformément aux dispositions de l'article 64 (2) de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les
sociétés commerciales. Ce dernier assumera cette fonction pendant la durée de son mandat qui viendra à échéance lors
de l'Assemblé Générale de 2017.

Le 04/12/2013.
R. DAELEMANS / B. COCKX
Administrateur et Président du Conseil d'Administration / Administrateur

Référence de publication: 2013182833/14.

(130222550) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

Krämer S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4974 Dippach, Im Inberg.

R.C.S. Luxembourg B 157.908.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013181644/10.

(130221851) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 décembre 2013.

Küchengalerie GmbH, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5365 Munsbach, 2, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 39.110.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013181646/10.

(130221547) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 décembre 2013.

Masco Europe S.C.S., Société en Commandite simple.

Capital social: USD 380.000.000,00.

Siège social: L-5365 Munsbach, 22, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 68.105.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 décembre 2013.

Référence de publication: 2013182691/10.

(130223053) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

Luco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5823 Fentange, 15, op der Sterz.

R.C.S. Luxembourg B 128.553.

Le bilan au 31.12.2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 décembre 2013.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L – 1013 Luxembourg

Référence de publication: 2013182674/14.

(130222692) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

Mathea Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9647 Doncols, 36, Bohey.

R.C.S. Luxembourg B 101.589.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Internationale SA

Référence de publication: 2013182706/10.

(130222100) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

MB Maintenance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-7557 Mersch, 31, rue Mies.

R.C.S. Luxembourg B 65.333.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013182710/9.

(130222801) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

Marlo S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1114 Luxembourg, 3, rue Nicolas Adames.

R.C.S. Luxembourg B 103.942.

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration du 6 mai 2013

Le Conseil d'Administration décide de nommer Monsieur Pierre SCHILL, avec adresse professionnelle au 18a, bou-
levard de la Foire, L-1528 LUXEMBOURG, comme Président du Conseil d'Administration pour une période venant à
échéance à l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes de l'exercice 2016.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature

Référence de publication: 2013182705/14.

(130222159) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.
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Montesquieu & Associés S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 11, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 112.510.

Le bilan approuvé au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 décembre 2013.

Référence de publication: 2013182702/10.

(130223303) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

MBeckers ITC, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9990 Weiswampach, 62, Duarrefstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 132.984.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

R&D Comptabilité SA
Signature

Référence de publication: 2013182711/11.

(130222788) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

Matijal Conseil, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3321 Berchem, 10, rue de la Montée.

R.C.S. Luxembourg B 88.819.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Référence de publication: 2013182707/10.
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Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 6, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 182.244.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the third of December.

Before Us Maître Edouard Delosch, notary, residing in Diekirch, Grand Duchy of Luxembourg, the undersigned.

THERE APPEARED:

AEIF LH Sub 05 S.à r.l., with registered office at 6 rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg registered at the Register of
Commerce and Companies of Luxembourg under number B 135.798, having a share capital of EUR 16,000.-,

here represented by Stéphanie Chery, employee, residing professionally in Luxembourg by virtue of a proxy given
under private seal.

The said proxy, signed ne varietur by the proxyholder of the person appearing and the undersigned notary, will remain
attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing party, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary to state as follows the
articles of association of a private limited liability company that it declares to incorporate:

"Chapter I. Name, Registered Office, Object, Duration

Art. 1. Name. The name of the company is "AEIF European Trains S.à r.l." (the Company). The Company is a private
limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, in
particular the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended (the Law), and these articles of incorporation
(the Articles).

10452



L U X E M B O U R G

Art. 2. Object. The Company's object is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies
or enterprises in any form whatsoever, and the management of those participations. The Company may in particular
acquire, by subscription, purchase and exchange or in any other manner, any stock, shares and other participation secu-
rities, bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and, more generally, any securities and
financial instruments issued by any public or private entity. It may participate in the creation, development, management
and control of any company or enterprise. Further, it may invest in the acquisition and management of a portfolio of
patents or other intellectual property rights of any nature or origin.

The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue, by way of private placement only,
notes, bonds and any kind of debt and equity securities. It may lend funds, including, without limitation, the proceeds of
any borrowings, to its subsidiaries, affiliated companies and any other companies. It may also give guarantees and pledge,
transfer, encumber or otherwise create and grant security over some or all of its assets to guarantee its own obligations
and those of any other company, and, generally, for its own benefit and that of any other company or person. For the
avoidance of doubt, the Company may not carry out any regulated financial sector activities without having obtained the
requisite authorization.

The Company may use any techniques, legal means and instruments to manage its investments efficiently and protect
itself against credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

The Company may carry out any commercial, financial or industrial operation and any transaction with respect to real
estate or movable property which, directly or indirectly, favours or relates to its corporate object.

Art. 3. Duration. The Company is formed for an unlimited period of time.

The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency, bankruptcy
or any similar event affecting one or more shareholders

Art. 4. Registered Office. The Company's registered office is established in Luxembourg-City, Grand Duchy of Lu-
xembourg. It may be transferred within that municipality by a resolution of the board of managers. It may be transferred
to any other location in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholders, acting in accordance with
the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a resolution
of the board of managers. If the board of managers determines that extraordinary political or military developments or
events have occurred or are imminent, and that those developments or events may interfere with the normal activities
of the Company at its registered office, or with ease of communication between that office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the developments or events in question have completely
ceased. Any such temporary measures do not affect the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Chapter II. Capital, shares

Art. 5. Subscribed capital. The share capital is set at EUR 12,500.- (twelve thousand five hundred Euros) represented
by 12,500 (twelve thousand five hundred) shares with a par value of EUR 1.- (one Euro) each, all of which are fully paid
up.

In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account into which any premium paid on any share
in addition to its par value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment
of any shares which the Company may redeem from its shareholders, to offset any net realised losses or to make distri-
butions to the shareholders.

Art. 6. Increase and reduction of capital. The capital may be changed at any time by a decision of the Shareholders'
meeting voting with the quorum and majority rules set out by article 18 of these Articles, or, as the case may be, by the
Law for any amendment to these Articles.

Art. 7. Shares. Each share entitles its owner to equal rights in the profits and assets of the Company and to one vote
at the general meetings of Shareholders. Ownership of a share carries implicit acceptance of the Articles of the Company
and the resolutions of the single Shareholder or the general meeting of Shareholders.

Each share is indivisible as far as the Company is concerned.

Co-owners of shares must be represented towards the Company by a common attorney-in-fact, whether appointed
amongst them or not.

The single Shareholder may transfer freely its shares when the Company is composed of a single Shareholder. The
shares may be transferred freely amongst Shareholders when the Company is composed of several Shareholders. The
shares may be transferred to non-shareholders only with the authorization of the general meeting of Shareholders re-
presenting at least three quarters of the capital, in accordance with article 189 of the Law.

Other transfer restrictions may apply in accordance with any agreement that may be entered into from time to time
by the shareholders of the Company.
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The transfer of shares must be evidenced by a notarial deed or by a deed under private seal. Any such transfer is not
binding upon the Company and upon third parties unless duly notified to the Company or accepted by the Company,
pursuant to article 1690 of the Civil Code.

The Company may redeem its own shares in accordance with the provisions of the Law.

Art. 8. Incapacity, Bankruptcy or Insolvency of a shareholder. The Company shall not be dissolved by reason of the
death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of the single Shareholder or of one of the Shareholders.

Chapter III. Manager(s)

Art. 9. Appointment and removal of managers. The Company shall be managed by one or more managers appointed
by a resolution of the shareholders, which sets the term of their office. The managers need not be shareholders.

The managers may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the shareholders.

Art. 10. Manager(s), Board of Managers. If several managers are appointed, they shall constitute the board of managers
(the Board).

Art. 11. Powers of the Manager(s). All powers not expressly reserved to the shareholders by the Law or the Articles
fall within the competence of the Board, which has full power to carry out and approve all acts and operations consistent
with the Company's corporate object.

The Board of Managers may delegate special or limited powers to one or more agents for specific matters.

Art. 12. Meetings of the Board of Managers. The Board shall meet at the request of any one (1) manager, at the place
indicated in the convening notice, which in principle shall be in Luxembourg.

Written notice of any Board meeting shall be given to all managers at least twenty-four (24) hours in advance, except
in the case of an emergency, in which case the nature and circumstances of such shall be set out in the notice.

No notice is required if all members of the Board are present or represented and each of them states that they have
full knowledge of the agenda for the meeting. A manager may also waive notice of a meeting, either before or after the
meeting. Separate written notices are not required for meetings which are held at times and places indicated in a schedule
previously adopted by the Board.

A manager may grant to another manager a power of attorney in order to be represented at any Board meeting.

The Board may only validly deliberate and act if a majority of its members are present or represented. Board resolutions
shall be validly adopted by a majority of the votes of the managers present or represented. Board resolutions shall be
recorded in minutes signed by the chairperson of the meeting or, if no chairperson has been appointed, by all the managers
present or represented.

Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference, or by any other means
of communication which allows all those taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other. Participation
by such means is deemed equivalent to participation in person at a duly convened and held meeting.

Circular resolutions signed by all the managers (Managers' Circular Resolutions) shall be valid and binding as if passed
at a duly convened and held Board meeting, and shall bear the date of the last signature.

Art. 13. Liability - Indemnification. The managers shall not be held personally liable by reason of their office for any
commitment they have validly made in the name of the Company, provided those commitments comply with the Articles
and the Law.

The Company shall be bound towards third parties in all matters, in case of a sole manager, by the signature of the
sole manager and in case of two (2) or more managers, by the joint signature of any (2) managers.

The Company shall also be bound towards third parties by the signature of any person(s) to whom special powers
have been delegated by the Board.

If the Company is managed by a sole manager, all references in the Articles to the Board, the managers or any manager
are to be read as references to the sole manager, as appropriate.

Art. 14. Conflict of Interests. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm
shall be affected or invalidated by the fact that any one or more of the Managers or any officer of the Company has a
personal interest in, or is a Manager, associate, member, officer or employee of such other company or firm. Except as
otherwise provided for hereafter, any Manager or officer of the Company who serves as a Manager, associate, officer or
employee of any company or firm with which the Company shall contract or otherwise engage in business shall not, by
reason of such affiliation with such other company or firm, be automatically prevented from considering and voting or
acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Notwithstanding the above, in the event that any Manager of the Company may have any personal interest in any
transaction of the Company, he shall make known to the Board of Managers such personal interest and shall not consider
or vote on any such transaction, and such transaction and such Manager's or officer's interest therein shall be reported
to the single Shareholder or to the next general meeting of Shareholders.
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Chapter IV. Shareholder(s)

Art. 15. General meeting of shareholders. If the Company is composed of one single Shareholder, the latter exercises
the powers granted by law to the general meeting of Shareholders.

If the Company is composed of no more than twenty-five (25) Shareholders, the decisions of the Shareholders may
be taken by a vote in writing on the text of the resolutions to be adopted which will be sent by the Board of Managers
to the shareholders by registered mail (Written Shareholders' Resolutions).. In this latter case, the Shareholders are
under the obligation to, within a delay of fifteen days as from the receipt of the text of the proposed resolution, cast their
written vote and mail it to the Company.

Unless there is only one single Shareholder, the Shareholders may meet in a general meeting of Shareholders upon
call in compliance with Luxembourg law by the Board of Managers, alternatively by Shareholders representing half the
corporate capital. Written notice of any general meeting shall be given to all Shareholders at least eight (8) days prior to
the date of the meeting, except in the case of an emergency, in which case the nature and circumstances of such shall be
set out in the notice. The notice sent to the Shareholders in accordance with the law will specify the time and place of
the meeting as well as the agenda and the nature of the business to be transacted.

If all the Shareholders are present or represented at a Shareholders' meeting and if they state that they have been
informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

A Shareholder may act at any meeting of the Shareholders by appointing in writing, including fax or PDF, as his proxy
another person who need not be a Shareholder.

Shareholders' meetings, including the annual general meeting, may be held abroad if, in the judgment of the Board of
Managers, which is final, circumstances of «force majeure» so require.

Art. 16. Powers of the meeting of Shareholders. Any regularly constituted meeting of Shareholders of the Company
represents the entire body of Shareholders.

Subject to all the other powers reserved to the Board of Managers by law or the Articles of Association and subject
to the object of the Company, it has the broadest powers to carry out or ratify acts relating to the operations of the
Company.

Art. 17. Procedure, Vote. Resolutions to be adopted at general meetings of Shareholders shall be passed by Share-
holders owning more than one-half of the share capital. If this majority is not reached at the first general meeting, the
shareholders shall be convened by registered letter to a second general meeting of shareholders and the resolutions shall
be adopted at the second general meeting by a majority of the votes cast, irrespective of the proportion of the share
capital represented.

The Articles may only be amended with the consent of a majority (in number) of Shareholders owning at least half of
the share capital.

Any change in the nationality of the Company and any increase in a shareholder's commitment to the Company shall
require the unanimous consent of the shareholders.

Written Shareholders' Resolutions are passed with the quorum and majority requirements set forth above and shall
bear the date of the last signature received prior to the expiry of the timeline fixed by the Board of Managers.

Chapter V. Financial Year, Distribution of Profits

Art. 18. Financial Year. The Company's accounting year starts on 1 st January and ends on 31 st December of each
year.

Art. 19. Adoption of financial statements. At the end of each accounting year, the Company's accounts are established
and the Board of Managers prepares an inventory including an indication of the value of the Company's assets and liabilities.

The balance sheet and the profit and loss account are submitted to the single Shareholder or, as the case may be, to
the general meeting of Shareholders for approval.

Each Shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 20. Appropriation of profits. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses,
costs, amortisation, charges and provisions represents the net profit of the Company.

Every year five percent (5%) of the net profit will be transferred to the statutory reserve. This deduction ceases to be
compulsory when the statutory reserve amounts to one tenth of the issued capital but must be resumed till the reserve
fund is entirely reconstituted if, at any time and for any reason whatever, it has been broken into.

The balance is at the disposal of the shareholders.

The excess is distributed among the Shareholders. However, the Shareholders may decide, at the majority vote de-
termined by the relevant laws, that the profit, after deduction of the reserve and interim dividends if any, be either carried
forward or transferred to an extraordinary reserve.

Art. 21. Interim dividends. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:

- Interim accounts are established by the Manager or the Board of Managers;
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- These accounts show a profit including profits carried forward or transferred to an extraordinary reserve;
- The decision to pay interim dividends is taken by the Manager or the Board of Managers;
- The payment is made once the Company has obtained the assurance that the rights of the creditors of the Company

are not threatened and once five percent (5%) of the net profit of the current year has been allocated to the statutory
reserve.

Chapter VI. Dissolution, Liquidation

Art. 22. Dissolution, Liquidation. At the time of winding up the Company the liquidation will be carried out by one or
several liquidators, shareholders or not, appointed by the Shareholder(s) who shall determine their powers and remu-
neration.

Chapter VII. Applicable Law

Art. 23. Applicable Law. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision
is made in these "Articles".

Transitory provisions

The first accounting year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on the 31 st

December 2013.

Subscription - Payment

The Articles having thus been established, the appearing party, represented as above stated, declares to subscribe the
whole capital as follows:

AEIF LH Sub 05 S.a r.l., prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500 shares
TOTAL: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500 shares

All the shares have been fully paid in cash, so that the amount of EUR 12,500.- (twelve thousand five hundred Euros)
is at the disposal of the Company, as has been proven to the undersigned notary, who expressly acknowledges it.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at one thousand Euros (EUR 1,000.-).

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the above-named appearing party, representing the entirety of
the subscribed capital and exercising the powers devolved to the meeting, passed the following resolutions:

1. The number of Managers is fixed at two (2).
2. The following are appointed Managers for an undetermined duration:
- Mr Gianmarco Ernesto Maria CREMONESI, born on 27 February 1960 in Milano (Italy), residing at 4 via Malaga,

20143 Milan, Italy.
- Mrs Audrey LEWIS, born on 28 August 1968 in Glasgow (United Kingdom), residing at 25 rue du Schlammeste, L5770

Weiler-la-Tour, Luxembourg.
3. The address of the Company is fixed at 6, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing party and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present deed was drawn up in Diekirch, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxyholder of the appearing party, known to the notary by name, surname,

civil status and residence, said proxyholder signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le trois décembre.
Par-devant Maître Edouard Delosch, notaire de résidence à Diekirch, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

A COMPARU:
AEIF LH Sub 05 S.à r.l., avec siège social au 6, Rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg Grand Duché de Luxembourg

immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 135.798, ayant un capital social
de EUR 16,000-:

représentée par Madame Stéphanie Chery, employé, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée
sous seing privé.
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Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire
instrumentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser acte
constitutif d'une société à responsabilité limitée dont il a arrêté les statuts comme suit:

«Chapitre I er . Dénomination, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est "AEIF European Trains S.à r.l." (la Société). La Société est une
société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du 10 août
1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Objet. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes
sociétés ou entreprises sous quelque forme que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société peut momentané-
ment acquérir par souscription, achat et échange ou de toute manière tous titres, actions et autres valeurs de participation,
obligations, créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus généralement, toutes valeurs mobilières
et instruments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, au développement,
à la gestion et au contrôle de toutes sociétés ou entreprise. Elle peut en outre, investir dans l'acquisition et la gestion
d'un portefeuille de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder, uni-
quement par voie de déplacement privé, à l'émission de billets à ordre, d'obligations et de tous types de titres et
instruments de dette ou de capital. La Société peut prêter des fonds, y compris notamment les revenus de tous emprunts,
à ses filiales, sociétés affiliées (comprenant sociétés mères et soeurs), ainsi qu'à toutes autres sociétés. La Société peut
également consentir des garanties et nantir, céder, grever de charges ou autrement créer et accorder des sûretés sur
toute ou partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations et celles de toute autre société et, de manière générale,
en sa faveur et en faveur de toute autre société ou personne. En tout état de cause, la Société ne peut effectuer aucune
activité réglementée du secteur financier sans avoir obtenu l'autorisation requise.

La Société peut employer toutes les techniques et instruments nécessaires à une gestion efficace de ses investissements
et à sa protection contre les risques à crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d'intérêts et autres
risques.

La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes es transactions
concernant des bines immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent a son objet
social.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.
La Société ne sera pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l'incapacité, de l'insolvabilité,

de la faillite ou de tout autre événement similaires affectant un ou plusieurs associés.

Art. 4. Siège social. Le siège social de la Société est établie à Luxembourg Ville, Grand Duché de Luxembourg. Il peut
être transféré dans cette même commune par décision du conseil de gérance. Le siège social peut être transféré en tout
autre endroit au Grand Duché de Luxembourg par une résolution des associés, selon les modalités requises pour la
modification des Statuts.

Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand Duché de Luxembourg qu'à l'étranger par
décision du conseil de gérance. Lorsque le conseil de gérance estime que des développements ou événements extraor-
dinaires d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents et que ces développements ou événements
sont de nature a compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre
le siège social et l'étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de
ces circonstances. Ces mesures provisoires n'ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert
provisoire de son siège social, reste une société luxembourgeoise.

Chapitre II. Capital, Parts sociales

Art. 5. Capital souscrit. Le capital social est fixé à douze mille cinq cent Euros (EUR 12.500,-) représenté par douze
mille cinq cents (12.500) parts sociales d'une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-) chacune, entièrement libérées.

En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une part
sociale en plus de la valeur nominale seront transférées. L'avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour effectuer
le remboursement en cas de rachat des parts sociales des actionnaires par la Société, pour compenser des pertes nettes
réalisées ou pour effectuer des distributions aux actionnaires.

Art. 6. Augmentation et diminution du capital social. Le capital émis de la Société peut être augmenté ou réduit, en
une ou en plusieurs fois, par une résolution de l'associé unique ou des associés adoptée aux conditions de quorum et de
majorité exigées par ces Statuts ou, selon le cas, par la loi pour toute modification des Statuts.

Art. 7. Parts sociales. Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit égal dans les bénéfices de la Société et
dans tout l'actif social et une voix à l'assemblée générale des associés. La propriété d'une part sociale emporte de plein
droit adhésion aux statuts de la Société et aux décisions de l'associé unique ou des associés.
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Chaque part est indivisible à l'égard de la Société.

Les propriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par un mandataire
commun pris parmi eux ou en dehors d'eux.

Les cessions ou transmissions de parts sociales détenues par l'associé unique sont libres, si la Société a un associé
unique. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés, si la Société a plusieurs associés. Les parts sociales ne
peuvent être cédées entre vifs à des non-associés que moyennant l'agrément des associés représentant les trois quarts
du capital social, en conformité avec l'article 189 de la Loi.

D'autres restrictions aux cessions ou transmissions de parts sociales sont susceptibles de s'appliquer en vertu de tout
pacte qui serait contracté par la suite entre les associés de la Société.

La cession de parts sociales doit être formalisée par acte notarié ou par acte sous seing privé. De telles cessions ne
sont opposables à la Société et aux tiers qu'après qu'elles aient été signifiées à la Société ou acceptées par elle confor-
mément à l'article 1690 du Code Civil.

La Société peut racheter ses propres parts sociales conformément aux dispositions légales.

Art. 8. Incapacité, faillite ou déconfiture d'un associé. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension
des droits civils, de l'insolvabilité ou de la faillite de l'associé unique ou d'un des associés.

Chapitre III. Gérant(s)

Art. 9. Nomination et révocation des gérants. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par une
résolution des associés, qui fixe la durée de leur mandat. Les Gérants ne doivent pas être associés.

Les gérants sont révocables à tout moment, avec ou sans raison, par une décision des associés.

Art. 10. Conseil de gérance. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront le conseil de gérance (le Conseil).

Art. 11. Pouvoirs du conseil de gérance. Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts aux
associés sont de la compétence du Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations
conformes a l'objet social.

Des pouvoirs spéciaux ou limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents pour des tâches
spécifiques.

Art. 12. Réunions du Conseil de Gérance. Le Conseil se réunit sur convocation d'une (1) gérant au lieu indiqué dans
l'avis de convocation, qui en principe, sera Luxembourg.

Il sera donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt quatre (24) heures
à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence seront mentionnées dans la
convocation â la réunion.

Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et si chacun d'eux
déclare avoir parfaitement connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la con-
vocation à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées
pour des réunions se tenant dans des lieux et à des heures fixées dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de la représenter à toute réunion du Conseil.

Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou représentés. Les
décisions du Conseil sont valablement adoptées à la majorité des voix des gérants présents ou représentés. Les décisions
du Conseil sont consignées dans des procès verbaux signés par le président de la réunion ou, si aucun président n'a été
nommé, par tous les gérants présents ou représentés.

Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil per téléphone ou vidéoconférence ou par tout autre moyen
de communication permettant a l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'entendre et de se
parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement con-
voquée et tenue.

Des résolutions circulaires signées par tous les gérants sont valables et engagent la Société comme si elles avaient été
adoptées lors d'une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue et portent la date de la dernière signature.

Art. 13. Responsabilité, indemnisation. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation per-
sonnelle concernant les engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements
sont conformes aux Statuts et à la Loi.

La Société est engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances e cas de gérant unique par la signature du gérant
unique ou en cas de deux (2) gérants ou plus, par les signatures conjointes de deux (2) gérants.

La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toute personne à qui des pouvoirs spéciaux ont
été conférés par le Conseil.

Si la Société est gérée par un gérant unique, toute référence dans les Statuts au Conseil ou aux gérants doit être
considérée, le cas échéant, comme une référence au gérant unique.
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Art. 14. Conflit d'intérêt. Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou firmes ne sera
affecté ou invalidé par le fait qu'un ou plusieurs Gérants ou fondés de pouvoirs de la Société y auront un intérêt personnel,
ou en seront Gérant, associé, fondé de pouvoirs ou employé. Sauf dispositions contraires ci-dessous, un Gérant ou fondé
de pouvoirs de la Société qui remplira en même temps des fonctions d'administrateur, associé, fondé de pouvoirs ou
employé d'une autre société ou firme avec laquelle la Société contractera ou entrera autrement en relations d'affaires,
ne sera pas, pour le motif de cette appartenance à cette société ou firme, automatiquement empêché de donner son avis
et de voter ou d'agir quant à toutes opérations relatives à un tel contrat ou autre affaire.

Nonobstant ce qui précède, au cas où un Gérant ou fondé de pouvoirs aurait un intérêt personnel dans une opération
de la Société, il en avisera le Conseil de Gérance et il ne pourra prendre part aux délibérations ou émettre un vote au
sujet de cette opération. Cette opération ainsi que l'intérêt personnel du Gérant ou du fondé de pouvoirs seront portés
à la connaissance de l'actionnaire unique ou des actionnaires au prochain vote par écrit ou à la prochaine assemblée
générale des associés.

Chapitre IV. Associé(s)

Art. 15. Assemblée générale des associés. Si la Société comporte un associé unique, celui-ci exerce tous les pouvoirs
qui sont dévolus par la loi à l'assemblée générale des associés.

Si la Société ne comporte pas plus de vingt-cinq (25) associés, les décisions des associés peuvent être prises par vote
écrit sur le texte des résolutions à adopter, lequel sera envoyé par le Conseil de Gérance aux associés par lettre re-
commandée (Résolutions écrites à l'attention des associés).. Dans ce dernier cas les associés ont l'obligation d'émettre
leur vote écrit et de l'envoyer à la Société, dans un délai de quinze jours suivant la réception du texte de la résolution
proposée.

A moins qu'il n'y ait qu'un associé unique, les associés peuvent se réunir en assemblée générale conformément aux
conditions fixées par la loi sur convocation par le Conseil de Gérance, ou dans l'alternative, par des associés représentant
la moitié du capital social. La convocation écrite de chaque assemblée générale devra être remise à tous les associés an
moins huit (8) jours avant la date de l'assemblée générale, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances
de cette urgence seront mentionnées dans la convocation à l'assemblée générale. La convocation envoyée aux associés
en conformité avec la loi indiquera la date, l'heure et le lieu de l'assemblée et elle contiendra l'ordre du jour de l'assemblée
générale ainsi qu'une indication des affaires qui y seront traitées.

Au cas où tous les associés sont présents ou représentés et déclarent avoir eu connaissance de l'ordre du jour de
l'assemblée, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.

Tout associé peut prendre part aux assemblées en désignant par écrit, inclus par télécopieur ou par PDF un mandataire,
lequel peut ne pas être associé.

Les assemblées générales des associés, y compris l'assemblée générale annuelle, peuvent se tenir à l'étranger chaque
fois que se produiront des circonstances de force majeure qui seront appréciées souverainement par le Conseil de
Gérance.

Art. 16. Pouvoirs de l'assemblée générale. Toute assemblée générale des associés régulièrement constituée représente
l'ensemble des associés.

Sous réserve de tous autres pouvoirs réservés au Conseil de Gérance en vertu de la loi ou les Statuts et conformément
à l'objet social de la Société, elle a les pouvoirs les plus larges pour décider ou ratifier tous actes relatifs aux opérations
de la Société.

Art. 17. Procédure - Vote. Les résolutions seront adoptées lors de l'assemblée générale et devront être acceptées par
les associés détenant plus de la moitié du capital social. Dans le cas contraire, les associés seront convoqués à une seconde
réunion dans laquelle les résolutions devront être adoptées à l'unanimité.

Les Statuts ne pourront être amandés qu'avec le consentement de la majorité numéraire des associés détenant au
moins la moitié du capital social.

Toute décision concernant la déplacement du siège social en dehors du Grand Duché du Luxembourg, ou due à une
augmentation des parts sociales de la Société devra être prise à l'unanimité.

Les résolutions écrites seront adoptés par Quorum et par Majorité définies ci-dessus et devra indiquer la date de la
dernière signature.

Chapitre V. Année sociale, Répartition

Art. 18. Année sociale. L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 19. Approbation des comptes annuels. Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Société sont
établis et le Conseil de Gérance prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs de la
Société.

Les comptes annuels et le compte des profits et pertes sont soumis à l'agrément de l'associé unique ou, suivant le cas,
des associés.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.
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Art. 20. Affectation des résultats. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais,
charges et amortissements et provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent (5%) du bénéfice net seront affectés à la réserve légale.

Ces prélèvements cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve légale aura atteint un dixième du capital social, mais
devront être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de
réserve se trouve entamé.

Le solde du bénéfice net est distribué entre les associés.

Le surplus est distribué entre les associés. Néanmoins, les associés peuvent, à la majorité prévue par la loi, décider
qu'après déduction de la réserve légale et des dividendes intérimaire le cas échéant, le bénéfice sera reporté à nouveau
ou transféré à une réserve spéciale.

Art. 21. Dividendes intérimaires. Des acomptes sur dividendes peuvent être distribués à tout moment, sous réserve
du respect des conditions suivantes:

- Des comptes intérimaires doivent être établis par le Gérant ou par le Conseil de Gérance,

- Ces comptes intérimaires, les bénéfices reportés ou affectés à une réserve extraordinaire y inclus, font apparaître
un bénéfice,

- Le Gérant ou le Conseil de Gérance est seul compétent pour décider de la distribution d'acomptes sur dividendes,

- Le paiement n'est effectué par la Société qu'après avoir obtenu l'assurance que les droits des créanciers ne sont pas
menacés et une fois que cinq pourcents (5 %) du profit net de l'année en cours a été attribué à la réserve légale.

Chapitre VI. Dissolution, Liquidation

Art. 22. Dissolution, Liquidation. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou
plusieurs liquidateurs, associés ou non, nommés par les associé(s) qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Chapitre VII. Loi applicable

Art. 23. Loi applicable. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une prévision spécifique par les Statuts, il est fait référence
à la Loi.»

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se termine le 31 décembre 2013.

Souscription - Libération

Les statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, la partie comparante, représentée comme dit ci-avant, déclare souscrire
le capital comme suit:

AEIF LH Sub 05 S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500 parts sociales
TOTAL: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500 parts sociales

Toutes les parts sociales ont été entièrement libérées par versement en espèces, de sorte que la somme de douze
mille cinq cent Euros (EUR 12.500,-) est à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé au notaire instrumentant, qui
le reconnaît expressément.

Frais

La partie comparante a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce
soit, qui incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ mille Euros (EUR 1.000,-).

Décisions de l'associée unique

Immédiatement après la constitution de la Société, la partie comparante précitée, représentée comme dit ci-avant,
représentant la totalité du capital social, exerçant les pouvoirs de l'assemblée, a pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre de Gérants est fixé à deux (2).

2. Sont nommés en tant que Gérants pour une durée indéterminée:

- Monsieur Gianmarco Ernesto Maria CREMONESI, né le 27 février 1960 à Milan, Italie, résident au 4, via Malaga, 20143
Milan, Italie;

- Madame Audrey LEWIS, née le 28 août 1968 à Glasgow, Royaume Uni, résident au 25, rue du Schlammeste, L5770
Weiler-la-Tour, Luxembourg.

3. Le siège social de la Société est établi au 6, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que la partie comparante l'a
requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.
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DONT ACTE, fait et passé à Diekirch, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, connu du notaire par nom,
prénom, état et demeure, le prédit mandataire a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: S. CHERY, DELOSCH.

Enregistré à Diekirch, le 04 décembre 2013. Relation: DIE/2013/14863. Reçu soixante-quinze (75,-) euros.

Le Receveur p.d. (signé): RECKEN.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Diekirch, le 6 décembre 2013.

Référence de publication: 2013170633/464.

(130208711) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 décembre 2013.

FGC S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8080 Bertrange, 1, rue Pletzer.

R.C.S. Luxembourg B 174.083.

Décision prise par le gérant unique en date du 2 décembre 2013.

Le gérant unique de la société décide de transférer le siège social de la société du 2 au 1 rue Pletzer L-8080 Bertrange
et ceci à compter du 2 décembre 2013.

Pour la société

Référence de publication: 2013182472/11.

(130223030) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

Fidessa Business Services S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 51, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 120.405.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés, dans leur version abrégée, au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg conformément à l’art. 79(1) de la loi du 19/12/2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mandataire

Référence de publication: 2013182474/11.

(130222938) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

FIDUCIAIRE A.C.I. S.A., Fiduciaire des artisans, commerçants et industriels, Société Anonyme.

Siège social: L-1741 Luxembourg, 75, rue de Hollerich.

R.C.S. Luxembourg B 77.163.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013182476/9.

(130222483) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

Franvalux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 28, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 113.628.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013182492/9.

(130222296) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.
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G.O. IB - Luxembourg Four S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 162.481.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 décembre 2013.

Référence de publication: 2013182494/10.

(130223137) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

Geraud S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 106.926.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2013182506/10.

(130222530) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

Farfinance I S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 77.029.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Par décision de l'assemblée générale extraordinaire du 19 Décembre 2013 tenue au siège social de la Société, il a été
décidé:

- de clôturer la liquidation de la Société;

- de conserver les livres administratifs et comptables de la Société au 20 rue de la poste L-2346 Luxembourg, et ce
pour une durée de cinq années.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Agent Domiciliataire

Référence de publication: 2013182468/16.

(130223292) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

Fransad Gestion S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 3, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 144.571.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Il résulte du procès-verbal de l'Assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société FRANSAD Gestion
S.A. (en liquidation), tenue à Luxembourg en date du 27 décembre 2013 que les actionnaires, à l'unanimité des voix, ont
pris les résolutions suivantes:

1) La liquidation de la société a été clôturée.

2) Les livres et documents sociaux sont déposés et conservés pendant cinq ans au 37, Val St André, L-1128 Luxembourg,
et les sommes et valeurs éventuelles revenant aux créanciers et aux actionnaires qui ne se seraient pas présentés à la
clôture de la liquidation sont déposés à la même adresse au profit de qui il appartiendra.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 30 décembre 2013.
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013182464/21.

(130223541) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

Fransad Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 3, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 146.214.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Il résulte du procès-verbal de l'Assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société FRANSAD HOLDING
S.A. (en liquidation), tenue à Luxembourg en date du 30 décembre 2013 que les actionnaires, à l'unanimité des voix, ont
pris les résolutions suivantes:

1) La liquidation de la société a été clôturée.

2) Les livres et documents sociaux sont déposés et conservés pendant cinq ans au 37, Val St André, L-1128 Luxembourg,
et les sommes et valeurs éventuelles revenant aux créanciers et aux actionnaires qui ne se seraient pas présentés à la
clôture de la liquidation sont déposés à la même adresse au profit de qui il appartiendra.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 décembre 2013.
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013182465/21.

(130223540) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

Equinox Real Estate S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 161.797.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Equinox Real Estate S.A.
P. STOCK / F. DUMONT
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2013182419/12.

(130223249) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

Eastern Bulk, Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 28, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 103.410.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013182412/9.

(130222292) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

Handlowy Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 57.746.

Les comptes annuels au 29 février 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013182536/9.

(130222526) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

Handlowy Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 57.746.

Les comptes annuels au 28 février 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013182537/9.

(130222541) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

HBM (Hartfelder - Baechler - Montage), Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3895 Foetz, 10, rue de l'Avenir.

R.C.S. Luxembourg B 136.094.

Der Jahresabschluss vom 31.12.2012 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013182545/9.

(130222126) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

Duemme Prestige, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.
Siège social: L-5826 Hesperange, 33, rue de Gasperich.

R.C.S. Luxembourg B 154.166.

Les comptes annuels au 30 juin 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013182384/9.

(130222279) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

DIF Infra 3 RE 1 Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1313 Luxembourg, 5, rue des Capucins.

R.C.S. Luxembourg B 171.254.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013182374/9.

(130223184) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

Trend Trust S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 68, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 161.644.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014000405/9.

(130223659) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2013.

Twinlinx Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 175.687.

Par la présente, je vous remets ma démission en tant qu'administrateur de votre société, avec effet immédiat.
Luxembourg, le 30 décembre 2013. Sandrine BISARO.

Référence de publication: 2014000408/9.

(130223458) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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